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La transition vers l’énergie propre nécessitera une vague mondiale de nouvelles activités 

d’exploitation minière en zone verte pour les minéraux critiques.

Nation qui compte près de la moitié des sociétés minières faisant publiquement appel à 

l’épargne dans le monde et près de 200 mines dont la production en 2022 valait 74 milliards 

de dollars, le Canada semble bien placé pour combler la demande future (Ressources 

naturelles Canada, 2024a; Ressources naturelles Canada, 2024b). Le gouvernement fédéral a 

déjà recensé plus de 60 projets d’exploitation des minéraux critiques d’envergure, au stade 

de la planification ou en cours de construction, dont la valeur des nouveaux investissements 

potentiels pourrait atteindre 60 milliards de dollars (Ressources naturelles Canada, 2023).

Cette hausse de la demande pour des minéraux critiques représente « l’occasion d’une 

génération », selon Jonathan Wilkinson, ancien ministre fédéral de l’Énergie et des 

Ressources naturelles du Canada (gouvernement du Canada, 2022). À la fin de 2022, 

le gouvernement fédéral a publié une Stratégie sur les minéraux critiques recensant 

31 minéraux critiques pour l’avenir énergétique du Canada (le nombre est passé 

récemment à 34). Sur la liste figurent le cuivre, le nickel, le lithium et les éléments 

des terres rares, tous des métaux qui devraient faire face, selon les projections, à une 

croissance considérable de la demande au cours des prochaines décennies.

Cependant, la capacité du Canada à mener à bien de nouveaux projets miniers à l’échelle 

et à la vitesse requises dépend du soutien des communautés touchées, qu’elles soient 

autochtones ou non, à l’égard de ces projets1. Contrairement aux décennies précédentes, lors 

desquelles les projets pouvaient aller de l’avant avec ou sans le soutien des communautés, 

les projets au Canada devront atteindre un niveau d’acceptation sociale beaucoup plus 

élevé avant d’être mis à exécution. Les investisseurs hésiteront davantage à engager des 

fonds dans des projets miniers canadiens si l’opposition des communautés augmente le 

risque de retards au chapitre du projet, de dommages à la réputation et de litiges.

Pour obtenir ce soutien, il faudra adopter une approche proactive et rigoureuse quand vient 

le temps de tenir compte des risques et répercussions environnementaux du secteur minier. 

1. Selon une analyse spatiale réalisée par l’Institut climatique du Canada, 69 % des mines actives, y compris 
les projets opérationnels et les projets en cours d’élaboration, se trouvent dans un rayon de 50 kilomètres de 
territoires autochtones reconnus par le gouvernement fédéral.

1. 	Introduction

Cependant, la 

capacité du Canada 

à mener à bien de 

nouveaux projets 

miniers à l’échelle et 

à la vitesse requises 

dépend du soutien 

des communautés 

touchées, qu’elles 

soient autochtones 

ou non, à l’égard de 

ces projets.

Un ruisseau longe la périphérie de la Première Nation Neskantaga, 
qui fait partie du Cercle de feu, une région riche en minéraux dans le 

nord de l’Ontario. La Presse Canadienne/Chris Young

https://ressources-naturelles.canada.ca/mineraux-exploitation-miniere/donnees-statistiques-analyses-exploitation-miniere/publications-mineraux-exploitation-miniere/actifs-miniers-canadiens?_gl=1*w0u0ds*_ga*MjEwMjE4MzA0Ny4xNjc0ODI3OTIy*_ga_C2N57Y7DX5*czE3NDgzNTY2ODckbzE4OSRnMCR0MTc0ODM1NjY4NyRqMCRsMCRoMA..
https://ressources-naturelles.canada.ca/mineraux-exploitation-miniere/donnees-statistiques-analyses-exploitation-miniere/publications-mineraux-exploitation-miniere/actifs-miniers-canadiens?_gl=1*w0u0ds*_ga*MjEwMjE4MzA0Ny4xNjc0ODI3OTIy*_ga_C2N57Y7DX5*czE3NDgzNTY2ODckbzE4OSRnMCR0MTc0ODM1NjY4NyRqMCRsMCRoMA..
https://ressources-naturelles.canada.ca/mineraux-exploitation-miniere/donnees-statistiques-analyses-exploitation-miniere/mineraux-economie?_gl=1*p9q52y*_ga*MjEwMjE4MzA0Ny4xNjc0ODI3OTIy*_ga_C2N57Y7DX5*czE3NDgzNTY2ODckbzE4OSRnMSR0MTc0ODM1NjY5OSRqMCRsMCRoMA..
https://ressources-naturelles.canada.ca/sites/nrcan/files/emmc/pdf/2023/2023-Major-Projects-Inventory-Report_FR-14-Nov-2023_OP.pdf
https://publications.gc.ca/site/archivee-archived.html?url=https://publications.gc.ca/collections/collection_2023/rncan-nrcan/M34-82-2022-fra.pdf
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Les gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux et, de plus en plus, autochtones 

disposent d’un vaste éventail de politiques et de règlements conçus pour atténuer 

les risques environnementaux associés à l’exécution de nouveaux projets. Les sociétés 

minières participent aussi à un certain nombre d’initiatives de durabilité volontaires 

(IDV) favorisées par le marché, qui peuvent s’ajouter aux règlements gouvernementaux. 

Parfois, elles peuvent fixer une norme plus élevée. De manière générale, le risque 

environnemental est devenu un défi que les sociétés minières et les investisseurs doivent 

surmonter s’ils souhaitent que leur projet aille de l’avant.

Cependant, la feuille de route de l’industrie minière au Canada pose problème quand 

vient le temps de gagner et de maintenir la confiance du public, ce qui est nécessaire 

pour mettre rapidement en œuvre de nouveaux projets au Canada. Au pays, les projets 

miniers ont un héritage mitigé et controversé, marqué par le colonialisme, la destruction 

environnementale à grande échelle et les conflits communautaires. L’essor du Canada 

en tant que puissance minière mondiale s’est fait au prix de l’abandon d’au moins 10 

000 mines partout au pays, laissant les gouvernements assumer des coûts de nettoyage 

atteignant des milliards de dollars (Commission de l’écofiscalité du Canada, 2018). La 

menace d’une rupture des digues de stériles prend de plus en plus d’ampleur, alors que le 

nombre de digues ne cesse d’augmenter. Entre-temps, la construction rapide de nouvelles 

mines dans des régions éloignées pourrait causer des dommages graves à la biodiversité.

Dans le contexte des bonnes nouvelles associées à la transition vers l’énergie propre, qui 

promet une réduction considérable des besoins en charbon, en gaz et en pétrole extraits, 

forés et fracturés, le présent document se concentre explicitement sur les répercussions 

environnementales des activités minières au Canada et sur la manière dont les 

gouvernements et les entreprises peuvent mieux gérer ces répercussions pour accroître 

la confiance du public et des investisseurs, afin d’accélérer de manière responsable 

l’exploitation des mines.

La section 2 décrit les risques environnementaux les plus importants dont le Canada 

devra tenir compte si le pays veut assurer l’expansion de nouvelles activités minières : la 

fermeture et la remise en état de mines, la gestion des résidus et les répercussions sur la 

biodiversité. La section 3 fait état des pratiques exemplaires volontaires et réglementaires 

mises en application au Canada et ailleurs dans le monde, afin de mieux gérer ces 

répercussions environnementales. La section 4 conclut en évaluant les politiques 

requises pour mettre en œuvre ces pratiques exemplaires de manière élargie, afin 

de permettre à l’industrie d’évoluer en fonction du degré de confiance accordé pour 

répondre à la demande mondiale en minéraux critiques.

En particulier, le présent document n’évalue pas l’intersection entre la prise en compte 

des risques environnementaux et le respect des droits et titres autochtones. Deux 

documents de cadrage distincts publiés par l’Institut abordent plutôt ces questions 

importantes. Elles ont fait l’objet de discussions approfondies dans son rapport principal 

sur la manière dont le Canada peut devenir un fournisseur chef de file de minéraux 

critiques produits de façon responsable.
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Cette section recense trois défis environnementaux importants que le secteur minier du 

Canada doit relever : la fermeture et la remise en état des mines, la gestion des résidus 

et les répercussions sur la biodiversité. De multiples exemples fournissent des pistes de 

discussion sur l’état actuel des pratiques au Canada.

Le fait de tenir compte des répercussions environnementales décrites dans la présente 

section permettra, en partie, de déterminer si le pays peut accroître, de manière dramatique, 

les activités d’extraction et de production de minéraux critiques. Sans mesures crédibles 

et efficaces pour atténuer ces risques environnementaux, les communautés locales (et 

le public en général) sont peu susceptibles de soutenir de nouveaux projets miniers, 

ce qui dissuade les investisseurs. De manière générale, l’opposition locale et les conflits 

communautaires sont coûteux pour les promoteurs de projet, et entraînent des retards 

au chapitre de l’exécution des projets (Davis et Franks, 2014; Teschner et Holley, 2021). La 

viabilité économique des projets dépendra donc, dans une grande mesure, de la capacité 

de l’industrie et des gouvernements à démontrer leur volonté et leur capacité à atténuer les 

principaux risques et répercussions environnementaux de l’exploitation minière.

2.1 Fermeture et remise en état
Le premier défi environnemental important auquel les projets miniers font face au Canada 

concerne la fermeture des mines et la manière dont les terres touchées sont remises 

en état ou non. Dans le passé, les failles dans les règlements existants qui régissent la 

fermeture des mines ou l’application laxiste des lois ont souvent fait en sorte que les 

entreprises ont évité les coûts de nettoyage de l’environnement, laissant le soin à la 

population canadienne de payer les frais, souvent pendant des décennies (voir l’encadré 1).

L’opposition du public en ce qui concerne de nouveaux projets miniers sera élevée si l’on 

n’adopte pas de mesures de protection appropriées pour empêcher que les coûts de 

nettoyage de l’environnement des entreprises privées soient ajoutés aux budgets publics. 

Récemment, les responsables des lois provinciaux et fédéraux ont commencé à prendre 

des mesures pour rehausser les exigences que les sociétés minières doivent respecter 

pour réserver des ressources suffisantes afin de couvrir le passif environnemental futur. 

Cependant, dans l’ensemble, les progrès sont lents.

2. 	Secteur minier au Canada : 		
	 le défi environnemental
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Lorsqu’une société minière fait faillite, le public assume les coûts du 
nettoyage

Le gouvernement provincial ou territorial, en coopération avec les gouvernements 

autochtones, devrait, en théorie, reprendre le contrôle des terres exploitées lorsque toutes 

les activités minières canadiennes prennent fin. Lorsque ces activités sont terminées, 

le processus de remise en état commence. Le paysage est délimité par de la terre, et la 

vie reprend. En pratique, très peu de mines atteignent cet objectif à la fin de leur vie. En 

revanche, le public et les communautés locales pourraient devoir composer avec diverses 

formes d’entretien permanent, de surveillance de l’environnement et de traitement de 

l’eau qui peuvent durer des décennies, voire indéfiniment, comme l’illustrent certains des 

exemples ci-dessous. Dans ces cas, il arrive souvent que le public doive payer les coûts à 

long terme.

Des lacunes au chapitre des lois canadiennes dans le domaine de la faillite sont à l’origine 

de certains des principaux problèmes liés à la fermeture et à la remise en état des sites 

miniers. Historiquement, en vertu de la loi canadienne, si une entreprise fait faillite ou 

devient insolvable et ses actifs restants ne suffisent pas à couvrir les coûts de nettoyage 

de l’environnement, les « créanciers garantis » (parties qui ont le droit d’être payées avant 

tous les autres créanciers avec le produit de la garantie) peuvent recouvrer leurs créances 

avant les actionnaires et les autres parties. Cependant, dans la pratique, les coûts de 

nettoyage figurent souvent à la fin d’une longue liste d’autres parties qui se livrent une 

concurrence pour obtenir des fonds limités. Cela signifie que ces obligations peuvent 

devenir la responsabilité des gouvernements.

La mine d’or Giant, dans les Territoires du Nord-Ouest (exploitée de 1948 à 2004), est 

un exemple de ces lacunes. Royal Oak, l’un des exploitants de la mine, a fait faillite en 

1999. On lui a permis de mettre fin à ses activités sans payer les frais pour nettoyer ou 

sécuriser le site. Les tribunaux ont transféré la propriété de la mine au gouvernement du 

Canada, représenté par Affaires autochtones et du Nord. Le dernier propriétaire, Miramar 

Mining, a également fait faillite et a évité de payer les coûts du nettoyage (Commission 

de l’écofiscalité du Canada, 2018). Jusqu’à maintenant, environ 237 000 tonnes de 

déchets de trioxyde de diarsenic sont toujours stockées sous terre (Relations Couronne-

Autochtones et Affaires du Nord Canada, s. d.). En tout, le site de déchets représente un 

passif de 4,3 milliards de dollars pour la population canadienne, un site qui ne sera jamais 

nettoyé adéquatement.
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ENCADRÉ 1 : L’héritage du drainage rocheux acide

À une époque, Britannia faisait partie des mines de 

cuivre les plus importantes au monde (en exploitation 

de 1904 à 1974). Elle existait bien avant que le terme « 

environnement » fasse partie de la conscience publique. 

Jusqu’à maintenant, la population a versé 46 millions de 

dollars pour nettoyer le site, situé au nord de Vancouver. 

Elle doit maintenant verser, de manière indéfinie, une 

somme de 3 millions de dollars par année pour exploiter 

une usine de traitement du drainage rocheux acide 

(Fionda et coll., 2024a).

Le drainage rocheux acide se produit lorsque des 

minéraux sulfureux (des minéraux renfermant certains 

métaux, comme le cuivre) sont exposés à l’eau et à l’air 

lors d’activités minières. Le stockage d’immenses piles 

de roches stériles sulfureuses exposées aux éléments 

sur un site minier peut causer une réaction chimique 

naturelle comparable à la décomposition d’une feuille 

tombée d’un arbre; la roche sulfureuse se dégrade lors 

de cette exposition, rejetant de l’acide et des métaux 

dans les eaux de surface et les eaux souterraines. Le 

drainage rocheux acide peut commencer des décennies 

après la fermeture d’une mine. Lorsque le processus 

s’enclenche, une réaction en chaîne perpétuelle peut 

en découler. Parmi les quelque 60 mines en Colombie-

Britannique affichant un passif environnemental 

considérable, 40 étaient associées à un degré 

d’incertitude élevé en ce qui concerne la chimie du 

drainage en 2011 (Pollon, 2011). L’industrie minière a créé 

des outils d’orientation pour gérer ce risque. Cependant, 

ces outils demeurent volontaires (ICMM, 2025).

L’usine de concentration de la mine Britannia vue depuis le Howe Sound. Wikipédia.
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La planification au préalable de la fermeture des mines et de la 
remise en état est essentielle, mais n’est pas encore visée par des 
lois au Canada

Au niveau national, la situation s’améliore lentement, en partie grâce à la décision de la 

Cour suprême de 2019 dans l’affaire Redwater, qui a jugé que les entreprises en faillite 

doivent accorder la priorité au paiement des frais de nettoyage avant le paiement 

des créditeurs (McNeil, 2019). Ce fait nouveau est une étape positive pour protéger les 

communautés et les gouvernements des coûts de nettoyage. Mais le problème reste que, 

jusqu’à tout récemment, les entreprises n’étaient pas tenues de réserver des ressources 

suffisantes pour nettoyer une mine à la fin de sa durée de vie (Dyer, Ragan et Shaffer, 2019).

Les lois et règlements provinciaux jouent également un rôle important en ce qui 

concerne la fermeture de mines et la remise en état. La Colombie-Britannique a été l’une 

des premières provinces au Canada à adopter une loi sur la remise en état des mines 

en 1969. Selon cette loi, les entreprises sont tenues de prévoir des garanties financières 

préalables pour assurer le paiement des coûts de nettoyage d’une mine. Il s’agit d’une 

approche novatrice. En 2024, les entreprises en Colombie-Britannique devaient obtenir 

un permis approuvant le plan de la mine, créer un programme pour protéger la terre et 

les cours d’eau, et élaborer un plan de fermeture et de remise en état. Les titulaires de 

permis sont tenus de présenter des rapports de remise en état annuels au gouvernement 

(gouvernement de la Colombie-Britannique, 2025a). Malgré les progrès réalisés, 

notamment l’interdiction d’utiliser la machinerie sur les lieux comme garantie financière, 

le cadre provincial ne permet pas de résoudre les problèmes liés à la fermeture des mines, 

car il laisse une marge de manœuvre bureaucratique quand vient le temps de déterminer 

les garanties financières, y compris en permettant aux sociétés minières d’utiliser les 

réserves, dans certains cas, comme forme de garantie financière. Par exemple, le dirigeant 

principal de la délivrance des permis de la Colombie-Britannique peut augmenter ou 

réduire le montant des garanties (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2024d).

L’approche de la Colombie-Britannique, qui consiste à mettre graduellement en 

application des exigences en matière de garanties financières, en les augmentant au fur et 

à mesure de l’avancement de la mine, permettrait de maintenir les coûts à un faible niveau 

pour les entreprises au début, mais augmenterait également les risques, car la faillite reste 

une échappatoire à ce principe (Commission de l’écofiscalité du Canada, 2018). Le cycle 

d’expansion et de ralentissement des projets miniers, favorisé par la volatilité des prix sur 

les marchés mondiaux des produits de base, peut exacerber ces liens entre la valeur des 

réserves (une forme de garantie « souple »), la faillite et les obligations de nettoyage (voir 

l’encadré 1). Les variations de prix peuvent être particulièrement dommageables pour les 

entreprises minières à faible et à moyenne capitalisation.

Lors de l’exercice financier 2022-2023, la province a affiché un manque à gagner d’environ 

750 millions de dollars en passif pour nettoyer les mines en Colombie-Britannique (Fionda 

et coll., 2024b). Les travaux pour combler cet écart au chapitre du passif sont en cours. En 

mai 2024, le gouvernement a dévoilé de nouvelles exigences en matière d’information 
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pour améliorer les estimations des coûts de la responsabilité associée à la remise en état 

des entreprises et accroître la transparence de ces processus pour les Premières Nations et 

le public (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2024c).

Les mines abandonnées ne sont pas qu’un héritage du passé, 
car elles peuvent également nuire au soutien du public à l’égard 
des projets

Partout au Canada, les mines abandonnées ne sont pas qu’un héritage du passé, malgré les 

progrès faits pour imposer des paiements proactifs, dès le début, en vue de la fermeture et 

de la remise en état éventuelles.

On en a un exemple récent au Yukon, où la pratique adoptée par le gouvernement qui 

permettait d’exercer un degré de discrétion au cas par cas pour déterminer les garanties 

financières requises dans le cas de nouvelles mines a fait en sorte qu’au moins deux 

mines, celle de Wolverine (zinc) et de Minto (cuivre et or), ont été placées sous séquestre 

ou confiées au gouvernement du Yukon à des fins de surveillance et d’entretien à long 

terme (Hong, 2024).

Yukon Zinc, une filiale d’une entreprise chinoise, se trouve derrière la mine Wolverine 

récemment abandonnée. Il s’agit d’un exemple d’une petite entreprise qui était résolue 

à exploiter une mine d’envergure (au lieu d’une petite entreprise qui, comme d’habitude, 

découvre la mine et la vend à une grande entreprise), mais qui n’avait pas les ressources 

nécessaires pour procéder au nettoyage. Sur papier, l’entreprise s’est engagée à verser plus 

de 35 millions de dollars pour les coûts de fermeture. Cependant, en réalité, elle n’a versé que 

10,5 millions de dollars. Le gouvernement du Yukon a été forcé de payer la différence, ayant 

consacré jusqu’à maintenant plus de 40 millions de dollars à la fermeture et à la remise en 

état de la mine Wolverine (Hong, 2024).

Ainsi, des mines sont encore abandonnées au Canada, ou risquent de l’être encore plus. « 

Les gouvernements peuvent être persuadés, dans l’espoir d’un potentiel économique futur, 

de réduire les dépôts de garantie », a déclaré Larry Innes, avocat exerçant à Yellowknife qui 

s’est concentré sur l’exploitation minière et les droits des Premières Nations au cours des 

recherches effectuées pour ce rapport. Les propriétaires de la mine Wolverine « se sont 

appuyés sur des prérogatives organisationnelles pour déclarer faillite et laisser le séquestre 

et, en fin de compte le gouvernement, régler la situation ».

2.2 Gestion des résidus
La gestion des résidus se classe au deuxième rang des principaux défis environnementaux 

qui sapent la confiance des communautés d’accueil et de la population en général au 

Canada. Les résidus sont des produits secondaires de l’exploitation minière, obtenus 

lorsque le minerai est séparé de la roche ou de la terre. Les résidus peuvent endommager 

de manière considérable l’environnement naturel et la santé humaine. Une gestion et 

un stockage judicieux des résidus sont essentiels pour atténuer ces risques. Les coûts de 

nettoyage en cas de rupture de digues de résidus sont élevés. Comme c’est le cas avec les 
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coûts de remise en état des mines, il arrive souvent que les règlements ne suffisent pas à 

tenir les entreprises responsables de ces coûts, imposant plutôt un fardeau aux budgets 

publics. La grande visibilité des catastrophes touchant des résidus alimente aussi les craintes 

du public à l’égard de l’industrie minière. On s’attend à ce que les risques associés aux 

résidus augmentent alors que les nouvelles mines s’installent dans des régions éloignées, 

comme près de glaciers qui fondent (voir l’encadré 3).

Après plus d’un siècle d’exploitation minière industrielle au Canada, les gisements les plus 

riches ont été épuisés. Les mineurs doivent désormais chercher des teneurs commerciales 

encore plus faibles. Par exemple, prenons la trajectoire mondiale du cuivre, un métal 

dont nous allons certainement avoir besoin à long terme. Au début des années 1800, 

les mineurs ont ciblé des gisements de cuivre dont la pureté était de 20 %; en 2024, de 

nombreux gisements massifs de faible teneur dans le nord de la Colombie-Britannique que 

souhaitaient exploiter les mineurs affichaient une teneur d’environ 0,5 % (et moins) (Pollon, 

2023; gouvernement de la Colombie-Britannique, s. d.). Cela signifie que presque toutes les 

roches que tamisent les mineurs pour obtenir le métal sont des déchets; ils doivent être 

stockés de manière permanente à la mine, sous forme de roches stériles et de résidus.

Récemment, des catastrophes liées aux résidus ont attiré l’attention 
du public

Au cours de la dernière décennie, au moins trois catastrophes d’envergure liées aux résidus 

ont bouleversé le monde, deux au Brésil et une en Colombie-Britannique (voir l’encadré 

2), sensibilisant plus que jamais le public et les investisseurs à la question de la gestion 

des résidus. Plus récemment, au Canada, le 24 juin 2024, environ 800 000 mètres cubes 

de déchets miniers contaminés au cyanure se sont déversés dans l’environnement de la 

mine d’or d’Eagle, au Yukon (McGee, 2024). En date d’avril 2025, le gouvernement du Yukon 

supervise les travaux de remise en état. Les tests de qualité de l’eau montrent des niveaux 

non sécuritaires de mercure, de cyanure et de cobalt à certains emplacements où l’on exerce 

une surveillance de l’eau (gouvernement du Yukon, s. d.). Entre-temps, à la mi-août, Victoria 

Gold, l’exploitant de la mine, a été placé sous séquestre sur ordonnance du tribunal. Cela 

signifie qu’un tiers a dû prendre la direction de la mine, vendre les actifs et gérer la remise 

Le contenu du bassin de résidus de la mine Mount Polley 
photographié en train de descendre le ruisseau Hazeltine jusqu’au 

lac Quesnel, en août 2014. La Presse Canadienne/Jonathan Hayward
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en état. Victoria Gold a fourni une garantie de 104 millions de dollars au gouvernement du 

Yukon, comme l’exigent ses permis, afin de garantir les coûts d’assainissement, de remise en 

état et de fermeture définitive. En janvier 2025, le Yukon évaluait que les coûts totaux de la 

remise en état se chiffraient entre 100 et 150 millions de dollars (Hong, 2025).

ENCADRÉ 2 : Catastrophe du rejet de résidus de Mount Polley

En août 2014, une rupture de la digue des résidus à 

la mine de cuivre et d’or Mount Polley, dans le centre 

de la Colombie-Britannique, a entraîné le rejet de 22 

millions de litres d’eau et de déchets miniers dans le lac 

Quesnel, l’un des derniers systèmes de saumon parmi 

les plus beaux au monde, pendant la migration estivale 

du saumon sockeye (Pollon, 2018). Après la catastrophe, 

le gouvernement de la province a dû verser des millions 

de dollars pour soutenir le nettoyage. Finalement, 

l’entreprise a obtenu des dommages-intérêts de 100 

millions de dollars lors d’un règlement en cours avec ses 

ingénieurs entrepreneurs (Pollon, 2023).

Les activités ont repris à Mount Polley en 2015. Selon 

les habitants de la région, l’afflux de phosphore, de 

nitrates et de sulfates déversés dans le lac Quesnel à 

la suite de la rupture, puis les rejets des neuf dernières 

années, continuent d’avoir des répercussions négatives 

sur la qualité de l’eau du lac, y compris l’eau potable 

de la communauté locale. Jusqu’à maintenant, les 

effets à long terme de cet événement de pollution, 

qui comprenait le rejet d’arsenic, de sélénium et de 

différents métaux lourds dans les habitats riches du 

saumon dans la région, demeurent inconnus (Pollon, 

2018). L’usine de traitement de l’eau dont l’exploitation 

est actuellement autorisée sur le site par la province 

n’est pas conçue pour éliminer le sélénium.

Le cas de Mount Polley illustre certaines faiblesses 

associées au principe de fiabilité professionnelle dans 

le domaine de la gestion des ressources naturelles, une 

forme d’autosurveillance de l’industrie, lorsque vient 

le temps de concevoir et de surveiller des digues de 

stériles (gouvernement de la Colombie-Britannique, 

2018). La province a apporté des changements à son 

régime de fiabilité professionnelle après la catastrophe 

qui touchent la manière dont les digues de stériles 

sont construites, exploitées et surveillées, adoptant des 

mesures de surveillance additionnelles (Haddock, 2018). 

Larry Innes, avocat en droit de l’environnement, souligne 

que « les professionnels doivent désormais réaliser une 

évaluation en fonction de normes particulières établies 

dans la [loi de la C.-B.], au lieu d’exercer un jugement 

professionnel2 [traduction] ».

La catastrophe a également exposé le degré élevé de 

discrétion que les gouvernements fédéral et provincial 

ont exercé pour mettre en application des lois autrement 

rigoureuses visant les résidus. Deux poursuites du secteur 

privé, l’une intentée par une Première Nation locale et 

l’autre par une organisation environnementale, ont été 

reprises par la Couronne provinciale et le gouvernement 

fédéral respectivement. Les deux ont été suspendues sans 

explication publique (CBC, 2018). Les accusations portées 

en vertu de la Loi fédérale sur les pêches, qui est, sur 

papier, l’une des lois environnementales les plus strictes au 

monde, avec des peines d’emprisonnement potentielles 

et de lourdes amendes pour la pollution des eaux marines 

et des eaux où vivent les saumons, n’ont été déposées 

qu’en décembre 2024, plus de dix ans après la catastrophe 

(gouvernement du Canada, 2024).

2. Pour en savoir davantage, voir Code Guidance : Health, Safety and Reclamation Code for Mines in British 
Columbia (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2024b).

https://www2.gov.bc.ca/assets/gov/farming-natural-resources-and-industry/mineral-exploration-mining/documents/health-and-safety/code-review/minescode_april_2024_web.pdf
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Le fait de déclarer faillite permet aux sociétés minières de ne pas 
assumer les coûts de nettoyage

Tout comme dans le cas des obligations relatives à la fermeture et à la remise en état des 

mines, la faillite demeure une façon de permettre aux entreprises d’éviter les coûts de 

nettoyage associés aux catastrophes causées par des résidus. Dans le cas de Mount Polley, 

Imperial Metals a fait face à la menace de faillite immédiatement après le déversement. 

Cependant, elle a été soutenue par son principal actionnaire et a réussi à surmonter la 

tempête. Le gouvernement provincial a tout de même versé une somme estimative de 

40 millions de dollars en remboursements d’impôt et en coûts directs. Cependant, la 

somme aurait pu être beaucoup plus élevée si l’entreprise avait fait faillite (Lavoie, 2017). Cela 

s’explique par le fait que le public demeure responsable des coûts de nettoyage lorsqu’une 

entreprise est forcée de cesser ses activités en raison d’une catastrophe. Un rapport de 2018 

rédigé par la Commission de l’écofiscalité du Canada ajoute que, si une société minière 

sait qu’elle peut refiler les coûts d’un scénario de la pire éventualité en cas de catastrophe 

en déclarant faillite, elle « diminue son incitatif à réduire les risques environnementaux 

[traduction] » qui peut empêcher une catastrophe de se produire, faisant en sorte qu’il est 

plus probable que de telles catastrophes surgissent (Commission de l’écofiscalité du Canada, 

2018). Éliminer cette échappatoire est essentiel dans le domaine de l’exploitation minière 

au Canada. Comme le groupe indépendant d’experts en ingénierie et comité d’examen 

formé après la catastrophe de Mount Polley l’a prédit, la Colombie-Britannique, qui compte 

123 digues de stériles actives, peut s’attendre, en moyenne, à recenser deux ruptures toutes 

les décennies. « Face à ces perspectives, le groupe d’experts rejette fermement l’idée que 

l’on puisse continuer à faire comme si de rien n’était [traduction] » (groupe indépendant 

d’experts en ingénierie et comité d’examen, 2015). Parmi les autres recommandations clés 

du groupe, il y a le fait que si l’on veut éviter de nouvelles ruptures de digues de stériles, 

la Colombie-Britannique et le Canada doivent unir leurs efforts pour remettre en état les 

digues de stériles abandonnées et orphelines qui parsèment le paysage, non seulement en 

Colombie-Britannique, mais ailleurs au pays.

Ces exemples montrent la nécessité d’assurer une meilleure gestion des résidus dans les 

sites miniers existants, en plus d’illustrer les enjeux environnementaux si les futurs sites 

miniers doivent se situer dans des régions plus éloignées. L’encadré 3 étudie les risques 

associés à la construction de nouveaux sites miniers, ainsi que l’infrastructure de gestion des 

résidus requise, dans les chaînes de montagnes touchées par la fonte des glaciers. 
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ENCADRÉ 3 : Un lien prudent entre le recul des glaciers et les catastrophes liées aux résidus

En Colombie-Britannique, on compte environ 16 000 

glaciers. Bon nombre d’entre eux se trouvent dans le 

soi-disant « Triangle d’or », un district minier en devenir, 

situé dans le nord-ouest de la province, qui comprend 

la plupart des réserves recensées de cuivre, d’or et 

d’argent de la province (Pollon, 2021). Environ 20 % des 

concessions minières dans cette région montagneuse 

à la frontière du sud-est de l’Alaska se trouvent dans 

des paysages glaciaires (EIA, 2024). D’ici 2100, les 

changements climatiques auront entraîné la disparition 

de 70 % de ces glaciers. Les mineurs s’attendent à ce que 

cela soit un avantage pour l’exploitation minière, donnant 

accès à de nouveaux terrains lors de l’exploration minière 

dans cette région riche en minéraux (Pollon, 2021).

Cependant, la fonte des glaciers rendra encore plus 

risquée la construction de digues de résidus dans ces 

environnements déstabilisés. Les glaciers en recul 

laissent des roches déstabilisées qui ne sont plus 

maintenues en place par la glace. Le projet KSM de 

Seabridge, l’une des mines de cuivre et d’or parmi 

les plus grandes proposées dans le Triangle d’or, 

prévoit construire de multiples sites à ciel ouvert dans 

un immense emplacement alpin où se trouvent de 

nombreux glaciers. Ce projet exigera de multiples digues 

de résidus, dont une qui sera 20 mètres plus haute que 

le barrage Hoover. Même si la construction de certaines 

composantes de la mine a commencé, la société n’a pas 

encore présenté de demande de permis pour lancer 

l’exploitation de la mine. Si le projet est exécuté, plus de 

deux milliards de tonnes de résidus produits pendant la 

durée de vie de 52 ans de la mine pourraient surplomber 

la rivière Nass abondante en saumon; entre-temps, les 

sites à ciel ouvert se videront dans la région du sud-est de 

l’Alaska (Pollon, 2018b).

Un pygargue à tête blanche est perché 
sur une souche de bois flotté dans les 

vasières de la rivière Nass, à Gingolx 
(Kincolith), C.-B., Canada.
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2.3 Répercussions sur la biodiversité
En plus de la remise en état et de la gestion des résidus, la gestion des risques 

environnementaux liés à l’exploitation minière au Canada nécessite de relever un 

troisième défi considérable, celui des répercussions sur la biodiversité. L’augmentation 

de la production de minéraux critiques au Canada perturbera de grands lopins de terre, 

et exigera la construction d’un nombre élevé de nouvelles infrastructures, sur les lieux et 

ailleurs, allant des nouvelles routes et voies ferrées aux lignes de transport d’énergie et 

à la production d’énergie propre. La plupart de ces activités devront être menées dans 

des emplacements éloignés, vierges et diversifiés sur le plan de la biologie, y compris des 

paysages nordiques sur lesquels les changements climatiques exercent déjà de la pression.

S’il n’est pas géré avec prudence, l’impératif d’exploitation des minéraux critiques au Canada 

risque de mettre en péril les engagements du pays en matière de biodiversité. En vertu du 

Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal dirigé par l’ONU, le Canada s’est 

déjà engagé à conserver 30 % des terres, des mers et des eaux intérieures, à rétablir 30 % des 

écosystèmes dégradés d’ici 2030 (objectif désigné par le terme « 30 d’ici 30 ») et à réduire de 

moitié l’introduction d’espèces envahissantes (gouvernement du Canada, s. d.a).

Il est essentiel d’évaluer et de gérer les effets cumulatifs pour 
protéger la biodiversité

Puisque la biodiversité dépend des interactions entre de nombreux systèmes complexes, 

ce sont les répercussions cumulatives des projets qui importent. Le Conseil canadien 

des ministres de l’Environnement définit les effets cumulatifs comme un « changement 

dans l’environnement causé par les multiples interactions des activités humaines et 

des processus naturels qui s’accumulent dans le temps et l’espace » (CCME, 2014). Dans 

le domaine de l’exploitation minière, les impacts cumulatifs peuvent correspondre à 

l’effet collectif de tous les projets exécutés dans une région, comme leur fragmentation 

collective de l’habitat faunique ou la dégradation de l’écosystème naturel.

Selon l’un des experts consultés pendant la préparation du présent rapport, on continue 

de mal comprendre et de peu mesurer les répercussions cumulatives des projets miniers 

au Canada.

Le Cercle de feu dans le nord de l’Ontario illustre les défis actuels 
quand vient le temps de mesurer les effets cumulatifs

Les projets d’exploitation minière dans le nord de l’Ontario représentent un exemple 

frappant d’effets cumulatifs potentiellement importants sur la biodiversité. On y trouve 

plus de 31 000 concessions minières couvrant une région de 4 972 kilomètres carrés 

dans les basses terres de la baie James, à environ 350 kilomètres au nord de Thunder 

Bay (Wildlands League, 2023). La région, connue sous différents noms, dont le Cercle de 

feu ou les terres qui respirent, est l’une des tourbières intactes les plus vastes au monde, 

proposant des biens et services écosystémiques riches au Canada et le reste du monde 

dans son ensemble (Ray et Chetkiewicz, 2020).

S’il n’est pas géré avec 

prudence, l’impératif 

d’exploitation des 

minéraux critiques 

au Canada risque 

de mettre en péril 

les engagements du 

pays en matière de 

biodiversité. 
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Dans cette vaste étendue de tourbières, de marais et de marécages sans accès routier, on 

trouve les éléments constitutifs de la transition vers l’énergie propre : le nickel, le cuivre, les 

métaux du groupe du platine, ainsi que d’autres matières premières, comme la chromite 

(utilisée dans la fabrication de l’acier), les diamants et l’or (gouvernement de l’Ontario, 2022). 

L’exploitation de ces gisements miniers nécessiterait la construction massive de nouvelles 

infrastructures toutes saisons, nécessaires pour acheminer les minéraux vers le marché 

et, en fin de compte, rendre ces projets économiquement viables. Cependant, les plans 

d’exploitation dans cette région ont été élaborés sans dresser un portrait précis des impacts 

cumulatifs potentiels de multiples projets éventuels dans une région relativement petite.

De multiples propositions font actuellement l’objet d’une évaluation environnementale 

provinciale de l’Ontario pour les infrastructures routières de la région, notamment les routes 

d’approvisionnement et d’accès aux communautés, ainsi que la route de raccordement du 

Nord, qui pourrait éventuellement relier les futures mines au réseau autoroutier de l’Ontario 

(Agence d’évaluation d’impact du Canada, 2024a). Ces infrastructures empiéteraient sur les 

vastes tourbières de la région, l’un des puits de carbone naturels intacts les plus importants 

au Canada. En outre, cette infrastructure pourrait être le point de départ d’un réseau futur 

de routes d’accès qui pourrait permettre l’exécution de nombreux nouveaux projets, les 

effets cumulatifs de chacun s’ajoutant aux autres dans la région. Comme l’un des experts 

consultés lors de la préparation du présent rapport l’a souligné, il faudrait franchir des rivières 

importantes, passer à gué un monde aquatique faisant face à la déstabilisation des terres 

attribuable à la fonte saisonnière (y compris, par endroits, à la fonte du pergélisol).

Les scientifiques fournissent une mise en garde, à savoir que la perturbation de l’une 

des plus grandes tourbières intactes de la planète en construisant un district minier, 

si cela se produit un jour, pourrait émettre suffisamment de gaz à effet de serre pour 

compromettre les avantages en aval des technologies propres pour lesquelles ces 

projets cherchent à fournir des minéraux (Harris et coll., 2021). Selon Wildlands League, 

l’exploitation minière dans une superficie de seulement trois pour cent du Cercle de feu 

suffirait pour annuler presque toutes les réductions d’émissions observées au Canada 

entre 2005 et 2021 (Wildlands League, 2023).

En plus de ces répercussions mal comprises, on observe aussi l’absence d’un consensus 

parmi les nations autochtones touchées au sujet de l’avenir de l’exploitation minière 

dans la région. Au moins deux communautés autochtones appuient, avec des 

conditions, la route de raccordement du Nord. Cependant, d’autres communautés, y 

compris celles qui se situent en aval des activités minières potentielles, continuent de 

faire valoir de graves préoccupations (Law, 2023). Il existe maintenant une proposition 

élaborée par des Autochtones visant à créer l’aire marine nationale de conservation 

Mushkegowuk, sous la direction de communautés cries, qui assurerait la protection de 

l’immense biodiversité de la totalité de la ligne de côte de la baie James et de la baie 

d’Hudson contre toute activité d’exploitation (y compris une zone tampon côtière de 20 

kilomètres) (Talaga, 2024).
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Il est donc crucial que les responsables des politiques comprennent les répercussions 

globales que de nombreux nouveaux projets miniers auront sur le paysage, afin de veiller à 

ce que des décisions judicieuses soient prises concernant l’exploitation dans la région. C’est 

pourquoi, en 2020, à la suite des demandes présentées par la Wildlife Conservation Society of 

Canada, la Première Nation d’Aroland et l’Osgoode Environmental Justice and Sustainability 

Clinic, le gouvernement fédéral a demandé la réalisation d’une évaluation régionale pour 

la région du Cercle de feu (gouvernement du Canada, s. d.b.). L’évaluation tardive promet 

de tenir compte des effets cumulatifs des projets proposés sur la biodiversité dans la 

région. Cependant, on ne sait pas exactement quel rôle cette évaluation jouera, s’il y a lieu, 

quand viendra le temps d’orienter les projets dans la région. En avril 2025, le gouvernement 

de l’Ontario a annoncé des lois pour accélérer les évaluations et la délivrance de permis 

dans le cas des projets miniers menés dans le Cercle de feu. Cette situation a soulevé des 

préoccupations parmi certaines communautés autochtones locales concernant l’absence de 

consultation et de consentement (Jones et Casey, 2025).
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Bien qu’il soit impossible de construire une mine ou d’exécuter tout grand projet sans risque 

ou impact environnemental, les sociétés et les pays partout dans le monde montrent qu’il 

est possible de tenir compte de ces risques et impacts et de les réduire de manière efficace. 

La présente section porte sur les pratiques exemplaires pour tenir compte des enjeux 

environnementaux abordés dans la section 2.

La première façon d’atténuer les risques environnementaux est de mettre en place 

des règlements et des politiques gouvernementaux directs, ce qui, au Canada, est une 

responsabilité que partagent les gouvernements provinciaux, fédéral, territoriaux et 

autochtones (voir l’encadré 4). La présente section souligne les initiatives menées au Canada 

et ailleurs dans le monde dans le cadre desquelles les mesures gouvernementales et 

volontaires permettent de minimiser les risques environnementaux.

3. 	Suivre les leaders :  
	 pratiques exemplaires 
	 volontaires et réglementaires 

 Lithion Saint-Bruno, une usine commerciale d’extraction de minéraux critiques située à Saint-Bruno-de-Montarville, à l’est de 
Montréal. L’usine démonte et broie des batteries au lithium-ion pour produire de la masse noire, un matériau composite riche en 

minéraux pouvant être réutilisé pour fabriquer de nouvelles batteries. La Presse Canadienne/Christinne Muschi
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Parmi les autres moyens d’atténuer les risques environnementaux, mentionnons les 

initiatives de durabilité volontaires (IDV), qui dépassent la mosaïque constituée de lois 

minières nationales et infranationales. Au mieux, les IDV peuvent s’ajouter aux lois existantes 

qui régissent l’extraction et les renforcer en incluant un examen scrupuleux des activités par 

un tiers indépendant rigoureux et sur le terrain. Au pire, les IDV peuvent servir de mécanisme 

pour l’autoréglementation de l’industrie, conçu pour veiller à ce que le fardeau réglementaire 

et les exigences en matière de transparence opérationnelle demeurent faibles.

ENCADRÉ 4 : La compétence partagée dans le domaine minier au Canada

Au Canada, ce sont les provinces et territoires qui sont 

principalement chargés de réglementer les activités 

minières. La Loi constitutionnelle de 1867 précise que 

les provinces ont une compétence exclusive dans les 

domaines suivants : « la prospection… l’exploitation, la 

conservation et la gestion des ressources naturelles non 

renouvelables » (Loi constitutionnelle, 1867). C’est à cet 

ordre du gouvernement que la plupart des lois sont 

mises en application, portant sur toutes les activités, 

allant de l’exploration et du jalonnement minier à la 

fermeture et à la remise en état.

Ainsi, les lois minières au Canada représentent une 

mosaïque de règles. Le gouvernement fédéral joue un 

rôle limité au chapitre de cette mosaïque de règlements 

sur les mines. Les projets de plus grande envergure 

qui dépassent une certaine taille devront faire l’objet 

d’un processus d’évaluation environnementale. En 

outre, certains domaines qui touchent les mines, dont 

la pollution des eaux maritimes ou les répercussions 

sur le poisson anadrome, comme le saumon, par 

l’intermédiaire de la Loi sur les pêches, relèvent de la 

compétence fédérale.

Sur le plan historique, les gouvernements 

autochtones ont été exclus des processus d’évaluation 

environnementale et d’impact au Canada. Ainsi, 

« la culture, les activités traditionnelles, les droits 

et les titres des populations autochtones n’ont 

généralement pas été pris en compte de manière 

exhaustive (ni même significative) dans les processus 

d’évaluation environnementale menés par la 

Couronne et les promoteurs au Canada [traduction] 

», ni dans les décisions relatives à la gestion des 

risques environnementaux (Gibson et coll., 2018). 

Toutefois, l’évolution de la jurisprudence (comme 

l’affaire de la Nation Tsilhqot’in contre la Colombie-

Britannique), les lois et normes internationales 

(comme la Déclaration des Nations Unies sur les droits 

des peuples autochtones) et l’élaboration de traités 

modernes et de revendications territoriales permettent 

aux communautés autochtones de participer 

plus directement à ces processus décisionnels. 

Certaines communautés et certains gouvernements 

commencent à mener leurs propres « évaluations 

d’impact dirigées par des Autochtones hors du 

système officiel ou en collaboration avec celui-ci qui 

correspondent plus étroitement à leurs priorités, à 

leur vision du monde et à leurs coutumes juridiques 

[traduction] » (Gibson et coll., 2018).
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Cette section n’a pas pour objectif d’évaluer les IDV, mais plutôt que montrer qu’elles 

peuvent offrir une façon de réduire les risques environnementaux. Nous nous intéressons 

surtout aux exemples dans le cadre desquels les IDV vont au-delà des exigences 

réglementaires, offrant des lignes directrices et des références scientifiques qui font la 

promotion de l’extraction durable des ressources et de la mobilisation de la communauté. 

Pour offrir un contexte, le tableau ci-dessous présente un aperçu des principales IDV actives 

dans l’industrie minière au Canada. Un groupe directeur de l’industrie évalue actuellement 

de multiples normes convergentes. Cependant, on ne s’attend pas à ce que des mises à jour 

soient diffusées avant 2026 (Consolidated Mining Standard, s. d.).

Les sociétés minières s’affairent à mettre en œuvre de nombreuses IDV, comme l’Initiative 

for Responsible Mining Assurance (IRMA) et l’initiative Vers le développement minier 

durable (VDMD). L’adhésion à une IDV peut procurer une valeur aux mines. Par exemple, en 

janvier 2025, 27 acheteurs de métaux, y compris des fabricants automobiles et de produits 

électroniques, étaient membres de l’IRMA. Ils peuvent demander à leurs fournisseurs de 

métaux de faire l’objet d’audits de l’IRMA.

L’évaluation des deux approches, c’est-à-dire la réglementation gouvernementale et les 

IDV, offre des perspectives importantes et complémentaires sur la manière de relever 

efficacement les trois défis environnementaux que nous avons recensés, soit la fermeture 

des mines, la gestion des résidus et l’atténuation des impacts sur la biodiversité. 

https://miningstandardinitiative.org/about-the-initiative/
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TABLEAU 1 : Initiatives de durabilité volontaires actives au Canada

 Initiative Description Gouvernance  Cadre d’évaluation Adoption

Initiative for 
Responsible 
Mining  
Assurance 
(IRMA))

Créée en 2006, l’IRMA est 
une norme mondialement 
reconnue, mettant l’accent 
sur la gouvernance et 
la transparence dans 
le domaine minier. 
Elle évalue des mines 
individuelles en fonction 
de centaines d’exigences 
environnementales, 
sociales et de gouvernance 
(ESG) dans le cadre 
d’audits réalisés sur place 
par des tiers. L’IRMA a 
publié l’ébauche d’une 
deuxième version de sa 
norme, qui comprend 
l’exploration (IRMA, 2023). 
On s’attend à ce que la 
norme 2.0 d’IRMA soit 
finalisée d’ici la fin de 2025.

Régie grâce à un 
consensus de six 
intervenants égaux, 
soit les communautés 
touchées, les 
acheteurs en aval, les 
investissements et les 
finances, l’industrie 
minière, les ONG et le 
mouvement syndical.

Le processus commence par 
une autoévaluation, suivie par 
un examen indépendant réalisé 
par un tiers (y compris une visite 
sur les lieux). Les entreprises 
peuvent décider de rendre 
publique leur participation 
préliminaire à l’IRMA ou de la 
garder confidentielle; la cote 
définitive indique dans quelle 
mesure la mine satisfait aux 
exigences de la norme de 
l’IRMA; par exemple, une cote 
de 75 signifie que la mine a 
satisfait à toutes les exigences 
critiques et à au moins 75 
% de 200 exigences et plus. 
Réévaluation au cours des trois 
années qui suivent. 

À la fin de 2024, l’IRMA 
avait mobilisé 99 sociétés 
minières dans 34 pays, 
représentant 118 sites. 
Actuellement, 68 sites 
en sont à l’étape de 
l’autoévaluation (IRMA, 
2024a). De grandes 
entreprises, comme 
ArcelorMittal, Eramet 
et Anglo American, 
se sont engagées à 
évaluer de multiples 
mines en fonction de 
la norme de l’IRMA. 
Au Canada, au moins 
trois mines au Québec 
en sont aux premières 
étapes du processus de 
l’IRMA, tout comme une 
société d’exploration en 
Colombie-Britannique. 
Jusqu’à maintenant, 
aucune mine canadienne 
n’a fait l’objet d’une 
évaluation indépendante.

Initiative Vers le 
développement 
minier durable 
(VDMD)

Créée en 2004, l’initiative 
Vers le développement 
minier durable (VDMD) 
est une IDV canadienne 
menée par l’industrie qui 
rend obligatoires des 
engagements au niveau 
des mines et des rapports 
pour les membres de 
l’Association minière du 
Canada (AMC) (Association 
minière du Canada, 
s. d.). Avec le Conseil 
International des Mines 
et Métaux, Copper Mark 
et le World Gold Council, 
l’initiative VDMD cherche 
à créer une IDV minière 
consolidée dirigée par 
l’industrie (ICMM, 2023).

Régie par l’Association 
minière du Canada. Son 
conseil d’administration 
réunit des cadres 
de grandes sociétés 
minières mondiales, 
et reçoit les conseils 
d’une communauté 
d’intérêts (CI) qui 
prend des décisions 
conjointement avec le 
conseil d’administration 
de l’AMC.

Les entreprises autoévaluent 
leurs sites en fonction des 
pratiques exemplaires, comme 
elles sont établies par le conseil 
d’administration de l’AMC, à 
l’aide de cotes allant d’AAA 
à C. Tous les trois ans, cette 
cote déterminée volontairement 
doit être vérifiée par une 
partie externe indépendante. 
Des rapports sur la société et 
d’auditeurs limités sont publiés 
sur le site Web de l’AMC.

En 2024, tous les 
membres de l’Association 
minière du Canada, soit 
32 entreprises, étaient 
tenus de suivre l’initiative 
VDMD. La norme n’est 
pas réservée au Canada. 
Au moins 11 associations 
minières nationales hors 
du Canada sont en train 
de l’adopter.
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 Initiative Description Gouvernance  Cadre d’évaluation Adoption

Principes 
miniers du 
Conseil 
International 
des Mines 
et Métaux 
(ICMM)

En 2020, l’ICMM a lancé 
les principes miniers 
qui définissent les « 
pratiques exemplaires 
» environnementales, 
sociales et de 
gouvernance que doivent 
suivre les entreprises 
membres à l’aide d’un 
ensemble exhaustif de 
39 attentes en matière 
de rendement et de neuf 
exposés de position 
connexes. Les principes 
de l’ICMM intègrent 
une validation des 
attentes en matière de 
rendement au niveau du 
site et la validation des 
rapports sur la durabilité 
organisationnelle des 
membres. L’ICMM 
collabore actuellement 
avec l’initiative VDMD, 
Copper Mark et le World 
Gold Council pour 
créer une IDV minière 
consolidée dirigée par 
l’industrie.

TLes principes 
miniers de l’ICMM 
sont surveillés par le 
Conseil de l’ICMM, 
composé de PDG de 
sociétés minières et 
de métaux mondiales, 
offrant une orientation 
stratégique. L’équipe 
de direction de 
l’ICMM, réunissant de 
hauts représentants 
de l’industrie, gère les 
activités quotidiennes 
et élabore des 
principes et des 
lignes directrices 
grâce à des 
consultations auprès 
des intervenants, 
des ateliers de 
formation sur les 
pratiques exemplaires 
et des ateliers de 
renforcement de la 
capacité.

On fait une évaluation au 
niveau du site en fonction 
des indicateurs de rendement 
de chaque principe. Système 
d’évaluation à trois niveaux 
: respecte », « respecte 
partiellement » ou « ne 
respecte pas » pour chaque 
indicateur. Une validation 
indépendante par un tiers 
est requise pour tous les 
actifs. Habituellement, la 
validation a lieu tous les trois 
ans. Les entreprises doivent 
disposer d’un processus 
d’autoévaluation en fonction 
des attentes en matière de 
rendement.

En 2025, l’ICMM 
comptait 24 sociétés 
minières membres 
partout dans le monde, 
y compris des acteurs 
importants, comme 
Teck, BHP, Glencore, 
Rio Tinto et Vale. 
Parmi elles, 12 avaient 
des liens canadiens, 
comme Barrick et 
Teck. Parmi les 
membres de l’ICMM, 
on compte également 
45 associations de 
l’industrie partout dans 
le monde, y compris 
des organismes 
canadiens renommés, 
comme l’Association 
minière du Canada, 
l’Association 
canadienne des 
prospecteurs et 
entrepreneurs et 
l’Institut canadien des 
mines, de la métallurgie 
et du pétrole.

The Copper 
Mark

Créé en 2019, Copper 
Mark est un cadre de 
validation mondial 
conçu pour favoriser la 
production et l’intendance 
responsables dans le 
secteur de l’exploitation 
du cuivre. Sa portée a 
depuis été élargie pour 
intégrer le zinc, le nickel 
et le molybdène. Copper 
Mark exige le respect 
au niveau du site de 33 
critères ESG. Le tout est 
vérifié lors d’évaluations 
indépendantes. Copper 
Mark fait partie du 
consortium de l’industrie 
qui s’affaire à élaborer 
une IDV minière 
consolidée.

Régi par un conseil 
d’administration 
et un conseil 
consultatif. Le conseil 
d’administration, 
réunissant des 
membres de 
l’industrie et 
d’autres membres 
ayant des droits 
de vote, supervise 
les décisions 
stratégiques. Le 
conseil consultatif, 
qui représente divers 
secteurs, fournit des 
recommandations 
au conseil 
d’administration.

Les sites sont évalués en 
fonction de chaque critère et 
reçoivent une cote : « respecte 
», « respecte partiellement » 
ou « ne respecte pas ». Les 
entreprises créent des plans 
d’amélioration propres à des 
sites et les valident à l’externe 
avec des évaluateurs certifiés. 
Les calendriers de mise en 
œuvre sont établis. Des mises 
au point sont réalisées tous 
les trimestres pour surveiller 
les progrès. Le non-respect 
de chaque critère attendu au 
cours d’une période de deux 
ans entraîne la suspension ou 
le retrait de Copper Mark, des 
prolongations étant accordées 
dans des circonstances 
exceptionnelles; tous les sites 
doivent faire l’objet d’une 
réévaluation tous les trois ans.

En 2025, 70 sites 
partout dans le monde 
adhéraient à Copper 
Mark ou suivaient une 
marque connexe. Au 
Canada, seulement 
trois sites ont obtenu 
des marques dans le 
cadre du programme, 
soit deux sites de 
Teck Resources 
qui se chargent de 
toutes les activités 
allant de l’extraction 
du zinc et du cuivre 
à leur affinage, et 
l’usine de Nexans à 
Montréal-Est (Copper 
Mark, s. d.). Ces sites 
mettent actuellement 
en œuvre des plans 
d’amélioration pour 
respecter pleinement 
les exigences de 
Copper Mark et de Zinc 
Mark, respectivement.
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3.1 	 Fermeture et remise en état des mines
De multiples initiatives de durabilité volontaires ont une vision commune en ce qui 

concerne la fermeture de mines. Selon elles, la planification doit être réalisée de manière 

proactive, bien avant qu’un corps minéralisé soit épuisé. Dès le début de l’exploration, avec 

des impacts, comme la construction de routes, l’échantillonnage en vrac et le forage pour 

démystifier la géologie d’un site, la planification doit être assurée pour déterminer comment 

le site retrouvera un état aussi naturel que possible.

Toutes les administrations canadiennes exigent désormais un certain 
niveau de garantie financière pour les coûts de nettoyage bien que 
ces niveaux n’aient pas tous la même efficacité

Sur le plan de la réglementation, au cours du dernier siècle, le Canada a été témoin de 

changements radicaux en ce qui concerne la manière dont les gouvernements exigent 

des sociétés minières qu’elles tiennent compte de l’avenir. Les exigences en matière 

de garanties financières visant les exploitants miniers, comme les paiements anticipés 

proactifs par les sociétés avant la fermeture pour payer les coûts d’un éventuel nettoyage, 

existent désormais sous une forme quelconque dans toutes les provinces et tous les 

territoires au Canada (Innes et coll., 2020). Il s’agit de la principale solution au problème 

historique découlant du fait que certaines entreprises déclarent faillite et laissent les 

coûts de fermeture et de nettoyage des mines à la charge du public. Elle tient aussi 

compte de la pratique encore courante, à l’échelle mondiale, dans le cadre de laquelle des 

entreprises relativement petites et peu sophistiquées rachètent des mines en fin de vie 

et qui, à ce stade, comportent des digues de résidus, des décharges de stériles et d’autres 

éléments de passif et qui procèdent à l’épuisement des derniers vestiges de minerai avant 

d’abandonner les communautés et les coûts de nettoyage.

Cela dit, les politiques de garanties financières sont mises en œuvre de manière différente au 

Canada. Le Québec se démarque comme chef de file lorsque vient le temps de procéder à 

la fermeture d’une mine de manière responsable. En 2013, le Québec a remanié sa Loi sur les 

mines, afin d’obliger les sociétés minières à fournir des garanties solides et liquides, c’est-à-

dire des actifs, comme de l’argent liquide, en vue de la fermeture future (Boulanger, Stone 

et Hudon, 2013). Des obligations en matière de garanties financières s’appliquent également 

à l’exploration minière (gouvernement du Québec, 2024). Avant de commencer les activités 

d’exploitation minière, une société minière au Québec doit verser 50 % des coûts estimatifs 

de la remise en état. La province conserve la somme en cas de faillite. Après un an, la société 

doit verser une autre tranche de 25 % des coûts totaux. Au deuxième anniversaire du début 

des activités, elle doit verser le reste de la somme (gouvernement du Québec, s. d.).

Parmi les règles supplémentaires ajoutées en 2024, mentionnons l’interdiction de tout 

transfert de bail minier ou de concession minière en cas de non-paiement de la garantie 

financière requise, et l’obligation pour les titulaires de baux miniers ou de concessions 

minières sur des terres publiques de souscrire une assurance responsabilité civile 

(Assemblée nationale du Québec, 2024).

L’exemple du Québec 

montre également 

que des règles strictes 

concernant les 

garanties financières 

et un secteur minier 

prospère peuvent 

coexister .
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Cette situation fait du Québec un chef de file mondial au chapitre des garanties financières, 

et un modèle pour les autres administrations canadiennes (voir la section 4). L’exemple 

du Québec montre également que des règles strictes concernant les garanties 

financières et un secteur minier prospère peuvent coexister .

Cependant, une mise en garde importante s’impose. Ces mesures ne s’appliquent qu’aux 

mines qui ont présenté une demande de permis auprès du gouvernement depuis 2013, 

ce qui signifie que la plupart des 29 mines existantes au Québec, à l’heure où nous 

écrivons ces lignes, fonctionnent selon des règles moins strictes.

En 2013, le Québec a adopté certains des règlements les plus stricts au Canada en ce qui 

concerne les garanties lors de la fermeture de mines. La figure 1 compare les tendances 

au chapitre des investissements de capitaux dans le secteur minier entre le Québec, 

l’Ontario et la Colombie-Britannique, les principales régions d’exploitation de minéraux 

critiques au Canada. Elle montre que les investissements dans l’industrie minière au 

Québec continuent de prospérer par rapport à ceux dans les autres provinces minières, 

malgré le fardeau financier additionnel imposé aux sociétés.

Figure 1 : Les investissements miniers au Québec continuent d’augmenter malgré des règlements  
environnementaux plus stricts
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Source : Statistique Canada. Tableau 34-10-0035-01 Dépenses en immobilisation et réparations, actifs corporels non résidentiels, par industrie selon la géographie.
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Des plans de fermeture et de remise en état accessibles publiquement 
et régulièrement mis à jour sont essentiels pour réduire les risques en 
fin de vie

Parmi les différentes IDV, l’Initiative for Responsible Mining Assurance (IRMA) se 

démarque en mettant la barre haute en ce qui concerne l’approche à suivre lors de 

la fermeture d’une mine. Dans certains domaines, l’IRMA dépasse les lois minières 

provinciales/territoriales canadiennes. Selon l’IRMA, l’exploitant doit élaborer un plan 

de fermeture et de remise en état « compatible avec la protection de la santé humaine 

et de l’environnement… [traduction] » avant le début de la construction de la mine. En 

outre, tous les impacts de l’exploration et de l’exploitation doivent être pris en compte 

à la fin de la durée de vie de la mine (IRMA, 2024b). Le plan, qui doit être rendu public, 

doit montrer comment les aires touchées redeviendront un paysage stable avec une 

utilisation finale convenue après la fermeture de la mine.

Parmi les autres points qui permettent à l’IRMA de se démarquer, il y a le fait que, pour 

respecter les exigences, les activités de surveillance et d’échantillonnage doivent être 

menées pendant une période d’au moins 25 ans après la fermeture officielle d’une mine 

(IRMA, 2023). À Barro Alto, au Brésil, Anglo American a respecté cette approche qui est 

une exigence de l’IRMA (IRMA, 2024b) (voir l’encadré 5).

ENCADRÉ 5 : Mesures de l’IRMA à la mine de nickel Barro Alto (état du Goiás, au Brésil)

La mine Barro Alto qui a fait l’objet d’un audit 

indépendant est l’une des sept mines au monde 

ayant obtenu une cote de 75 de l’IRMA en janvier 2025. 

(Trois mines ont obtenu jusqu’à maintenant une cote 

inférieure de 50 de l’IRMA.) La mine, dont la production 

a commencé en 2011, comptait quatre sites à ciel ouvert 

au moment de l’audit de l’IRMA, ainsi que des aires 

d’élimination des stériles, des installations de production 

d’électricité sur les lieux et un bassin de confinement. 

L’évaluation de la mine par l’IRMA a eu lieu de 2019 à 

2022, y compris un audit indépendant réalisé par un 

tiers. La mine a obtenu une cote de 75 de l’IRMA en 

février 2024. Cette cote signifie que la mine a respecté, 

de manière substantielle ou complète, les 40 exigences 

essentielles et au moins 75 % des quatre principes de la 

norme (IRMA, 2022; IRMA, 2024b). Dans le cas de l’audit 

indépendant, l’IRMA a publié un rapport d’évaluation 

de site minier qui comprend la divulgation détaillée 

des points pour lesquels l’entreprise a réussi ou échoué 

(IRMA, 2024b). Pour que l’entreprise maintienne sa cote 

de 75, non seulement elle doit prendre les mesures 

correctives divulguées publiquement, mais ses activités 

doivent aussi faire l’objet d’un nouvel audit sur les lieux 

tous les trois ans. Le rapport d’évaluation de site minier 

public se lit comme un livre ouvert sur les activités de la 

mine, et renferme un lien vers le plan de fermeture actuel 

de la mine, qui doit être mis à jour au moins tous les cinq 

ans (IRMA, 2024b; Anglo American Nickel Brazil, 2024).
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3.2 Gestion des résidus
La nécessité de gérer et de stocker des résidus miniers au cours de longues périodes 

est la responsabilité et la dépense à long terme les plus importantes du secteur minier 

d’aujourd’hui (Pollon, 2023). C’est également une préoccupation considérable à l’avenir, 

alors que la production s’accélère pour les minéraux critiques. De nombreuses nouvelles 

digues de résidus de plus en plus grandes seront nécessaires, autant au Canada qu’ailleurs 

dans le monde. Des catastrophes récentes fortement médiatisées ont fait en sorte que les 

sociétés minières mondiales ont mis l’accent plus que jamais sur la sécurité des digues de 

stériles. La nécessité d’inspecter régulièrement les digues de stériles en exploitation et d’avoir 

des personnes sur le terrain, qu’il s’agisse d’entrepreneurs ou d’employés, qui assument la 

responsabilité juridique de la sécurité et de l’intégrité des digues de stériles, est désormais 

fermement ancrée dans les pratiques de nombreuses grandes sociétés minières mondiales.

Tandis que les données accessibles sont limitées, une base de données publique sur les 

installations de résidus suggère que le Canada compte actuellement 122 installations de 

résidus actives. De ce nombre, 28 affichent un risque extrême ou élevé (Global Tailings 

Portal, 2025).

La pression mondiale des investisseurs pour augmenter la sécurité 
des digues de stériles est à la hausse

Jusqu’à maintenant, seulement quatre pays (Brésil, Chili, Pérou et Équateur) ont interdit 

les digues en amont, la conception la moins coûteuse et la plus propice aux accidents 

(Franks et coll., 2021; voir également l’annexe 1). L’ICMM, qui représente les plus grandes 

entreprises minières industrielles au monde, ne soutient pas une « interdiction générale 

» des barrages en amont; elle maintient que cette conception est sûre si elle est réalisée 

avec le soin et l’attention nécessaires (Pollon, 2024).

Des solutions techniques pour minimiser le risque de rejets de résidus sont prometteuses, 

y compris le soi-disant séchage de résidus, un processus permettant d’assécher les déchets 

miniers pour éviter le stockage humide. Dans certains cas, des drains peuvent également 

être installés sous les bassins d’accumulation de résidus conventionnels (comme cela a 

été fait dans les Territoires du Nord-Ouest et en Thaïlande), qui continuent à évacuer les 

liquides après la fin de l’exploitation de l’installation, ce qui a pour effet de désaturer une 

grande partie des résidus et de prévenir le risque de catastrophes.

La pression exercée par les investisseurs a favorisé l’adoption de changements en ce 

qui concerne les pratiques de gestion des résidus. À la suite de la catastrophe mortelle 

associée à des résidus qui s’est produite en 2019 à Brumadinho, au Brésil, et alors que 

tous se souvenaient encore de l’événement de Mount Polley, en Colombie-Britannique, 

les investisseurs, dont les actifs se chiffraient à 14 billions de dollars, dirigés par le Church 

of England Pensions Board, ont promis de prendre de nouvelles mesures rigoureuses 

pour atténuer les risques de rupture (Pollon, 2024). Avec l’ICMM et les Nations Unies, le 

groupe a créé un nouveau système de règles pour mieux gérer les milliers de digues de 

stériles construites partout dans le monde. En 2020, il y a eu le lancement de la Norme 
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industrielle mondiale pour la gestion des résidus miniers (GISTM), une norme qui a 

depuis été intégrée aux principes de Copper Mark et de l’ICMM. On s’attend maintenant 

à ce que ce nouveau régime des résidus soit adopté par la nouvelle norme consolidée de 

l’industrie, afin de régir la gestion des résidus (voir l’encadré 6) (ICMM et coll., 2020).

150 groupes environnementaux et de la société civile se sont réunis pour publier un 

rapport s’intitulant Safety First (Morrill et coll., 2022). Ils ont souligné comment la nouvelle 

norme relative aux résidus n’a pas mené à l’interdiction des digues en amont et de 

l’élimination des résidus dans les océans, les rivières et les lacs (Morrill et coll., 2022). 

Actuellement, le Règlement sur les effluents des mines de métaux et des mines de 

diamants, en vertu de la Loi sur les pêches fédérale, régit le rejet de déchets miniers dans 

des lacs et autres cours d’eau au Canada (ECCC, 2024).

Au centre de la critique exprimée dans le rapport Safety First, il y a l’idée que le coût 

économique associé au fait de veiller à ce que l’intégrité des digues de stériles ne devrait 

pas l’emporter sur la sécurité de la vie humaine et l’environnement. C’est là que réside 

la tension fondamentale concernant les initiatives prises par l’industrie pour prévenir 

les ruptures de digues de résidus. La plupart des sociétés minières comptent sur des 

systèmes de comptabilité conventionnels qui dictent les choix possibles concernant les 

différentes phases de la conception, de la construction et de l’entretien des digues. À 

chaque étape, on fait des choix en cherchant à garder les coûts bas. 

ENCADRÉ 6 : Norme industrielle mondiale pour la gestion des résidus miniers (GISTM)

Au moment de la rédaction, environ la moitié de toutes 

les sociétés minières faisant publiquement appel à 

l’épargne dans le monde avaient adopté la norme GISTM 

ou s’étaient engagées à le faire (comme Anglo American) 

(Anglo American, s. d.). Vingt-quatre entreprises de 

l’ICMM s’étaient engagées à respecter la norme d’ici 

août 2023 pour les digues de stériles dont le niveau de 

conséquence a été établi à « extrême » ou « très élevé » en 

cas de rupture, soit environ 240 emplacements en tout 

(ce ne sont pas toutes ces entreprises qui ont respecté 

cette échéance) (Pollon, 2024).

La norme comprend six sujets, 15 principes et 77 

exigences vérifiables, et porte sur des normes et 

des pratiques pour l’ensemble du cycle de vie des 

installations de résidus (ICMM et coll., 2020). Elle 

comprend les exigences suivantes :

	● Créer une conception robuste qui intègre les 

connaissances et minimise le risque de rupture 

pour les gens et l’environnement lors de toutes les 

phases du cycle de vie de l’installation renfermant 

des résidus, y compris la fermeture et la période 

après la fermeture.

	● Désigner et outiller un ingénieur apposant son sceau 

sur un document.

	● Divulguer publiquement de l’information sur 

l’installation renfermant des résidus et y donner 

accès, afin de soutenir l’obligation de rendre des 

comptes au public.
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3.3 Répercussions sur la biodiversité
Habituellement, les répercussions des projets sur la biodiversité vont bien au-delà des 

sites miniers généralement visés par les IDV. Une seule mine en activité couvre une région 

géographique relativement petite. Cependant, le réseau de routes, de lignes électriques et 

d’autres infrastructures nécessaires pour soutenir ses activités peut être énorme. Une fois 

ENCADRÉ 7 : Une solution réglementaire pour combler les lacunes associées à la faillite en cas de  
catastrophe : une protection financière à multiples niveaux

Une décennie après l’événement de Mount Polley, les 

lacunes associées à la faillite décrites dans la section 

2 existent toujours. Aucune garantie financière n’est 

requise pour les risques associés aux catastrophes 

minières en Colombie-Britannique ou dans toutes 

les autres administrations canadiennes. Même en 

Colombie-Britannique et au Québec, où le principe 

juridique du pollueur payeur est inscrit dans la loi, la 

faillite demeure une échappatoire si une entreprise 

ne peut pas absorber les coûts d’une catastrophe 

imprévue. (Cependant, l’affaire juridique de Redwater en 

2019 a permis de s’assurer que, même en cas de faillite, 

les organismes de réglementation se trouvent « au 

premier rang » en ce qui concerne les actifs requis pour 

assumer toute responsabilité environnementale.)

L’adoption d’une approche à multiples niveaux 

pour assurer une protection contre les catastrophes 

financières peut représenter une solution pour ce 

risque (Commission de l’écofiscalité, 2018). Dans un tel 

régime, les coûts sont couverts par différents niveaux 

de protection en fonction de l’ampleur des dommages 

subis. Par exemple, le premier niveau de protection, 

prenant habituellement la forme de garanties solides 

fournies au gouvernement par la société, comme 

de l’argent liquide, couvrira la première tranche des 

coûts. Si les dommages dépassent ces garanties, le 

deuxième niveau s’appliquera, y compris, par exemple, 

une assurance de tiers. Si les dommages sont encore 

plus élevés, le troisième niveau de protection couvrira 

les coûts restants, par exemple au moyen d’une mise 

en commun de fonds à l’échelle de l’industrie à laquelle 

toutes les entreprises participent à ces fins.

Même si elle n’a pas été appliquée à l’exploitation 

minière dans une administration canadienne, une 

telle approche n’est pas nouvelle en ce qui concerne 

la réglementation d’autres industries exposées 

aux catastrophes. Les gouvernements provinciaux 

pourraient s’inspirer de l’exemple de plusieurs industries 

sous réglementation fédérale, comme le forage en mer, 

l’énergie nucléaire, les pipelines et les chemins de fer. 

Selon les règlements, ces industries ne se contentent 

pas d’évaluer le coût associé au risque de catastrophe au 

niveau de l’entreprise, mais elles mettent en commun 

le risque dans l’ensemble de l’industrie afin de s’assurer 

que les contribuables n’ont pas à payer les coûts de 

nettoyage. Prenons l’exemple des chemins de fer. À la 

suite de la catastrophe de Lac-Mégantic en 2015, la Loi 

sur la sécurité et l’imputabilité en matière ferroviaire 

a été créée pour obliger les compagnies ferroviaires 

et maritimes qui transportent du pétrole à cotiser à 

un fonds de l’industrie destiné à couvrir les coûts des 

catastrophes qui dépassent la couverture d’assurance 

et la capacité de payer de l’exploitation (Commission de 

l’écofiscalité du Canada, 2018; Indemnisation Navire et 

Rail Canada, s. d.).
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la mine en exploitation, l’étendue des résidus et de la pollution de l’eau (ou la perspective 

d’une rupture d’un bassin de confinement), qui se trouvent dans les précipitations et 

qui sont transportés hors du site, augmentent également l’empreinte d’une exploitation 

unique (Macklin et coll., 2023). Les impacts en cascade ou cumulatifs sur l’environnement 

et la biodiversité sont plus importants dans les régions où se trouvent de multiples mines 

ou activités industrielles dans d’autres secteurs, y compris l’agriculture et l’énergie. Selon 

une analyse de S&P Global, 78 % de toutes les mines de minéraux critiques au Canada se 

trouvent dans des écosystèmes importants (Whieldon et coll., 2024).

Contrairement aux répercussions de la remise en état et des résidus, qui se produisent 

et sont gérées principalement dans les limites géographiques d’un projet minier, les 

répercussions des projets miniers et des infrastructures connexes sur la biodiversité peuvent 

avoir une grande portée au sein des écosystèmes régionaux. Parce que les IDV mettent 

habituellement l’accent sur la gestion des répercussions sur les lieux seulement, elles ont 

un champ d’application moindre lorsque vient le temps de gérer la perte de biodiversité et 

les effets cumulatifs. Dans ce cas-ci, les pratiques exemplaires se concentrent davantage sur 

la réglementation et la politique directes. Cependant, comme on l’étudie dans la présente 

section, peu d’administrations au Canada utilisent les outils accessibles.

Par contre, les gouvernements peuvent tirer des leçons des IDV quand vient le temps de 

mieux gérer les répercussions des projets miniers sur la biodiversité. En général, les IDV 

s’entendent sur l’importance de protéger la biodiversité à toutes les étapes du cycle de 

vie de l’exploitation minière et d’une manière transparente pour le public et mesurable 

au fil du temps. Les cadres de l’initiative VDMD et de Copper Mark sur la biodiversité 

comprennent le principe d’« aucune perte nette » dans les cas où il est inévitable de 

détruire la biodiversité. Selon ce principe, une société doit tenter de compenser la perte 

de valeurs naturelles à un endroit en créant de nouvelles valeurs naturelles comparables 

à un autre endroit (Association minière du Canada, 2020).

Encore une fois, l’IRMA montre la voie. Dès le départ, la norme de l’IRMA « exige qu’on 

tienne compte des répercussions des activités minières sur la biodiversité et les services 

écosystémiques, les espèces menacées ou en péril et les aires protégées [déjà existantes] 

et qu’on les atténue [traduction] » (Innes et coll., 2020). Les décisions prises au début du 

processus minier, surtout aux stades d’exploration, lorsque les premières activités de 

construction de route sont réalisées, sont essentielles pour protéger la biodiversité.

L’évaluation et la gestion des effets cumulatifs exigent de nouveaux 
cadres stratégiques

Au Canada, comme l’un des spécialistes consultés dans le cadre de cette étude l’a 

observé, la loi a, de manière historique, été silencieuse en ce qui concerne les impacts 

environnementaux cumulatifs des infrastructures et activités minières. Habituellement, 

les mines étaient évaluées en fonction du site. Les lois sur l’exploitation minière libre datant 

de l’époque coloniale donnent la priorité à l’exploitation minière sur la plupart des terres 

domaniales. Ces lois sont encore en vigueur dans certaines provinces, comme la Colombie-

Britannique, malgré des changements apportés récemment aux règles de jalonnement 
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minier exigés par les décisions judiciaires. Cette situation a conduit à plusieurs reprises à des 

ruées au chapitre du jalonnement, comme dans le Triangle d’or en Colombie-Britannique, 

où l’on assiste à une recrudescence de l’activité d’exploration. Pendant ces ruées, on a 

souvent ignoré les répercussions cumulatives de multiples projets potentiels lors du 

processus de délivrance des permis et d’approbation. La Colombie-Britannique a fait des 

progrès considérables en établissant le cadre de consultation sur les concessions minières, 

qui exige la tenue de consultations auprès des Premières Nations avant que les concessions 

minières soient enregistrées (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2025b).

Cependant, au cours des dernières années, les provinces et territoires partout au Canada 

ont commencé à adopter de nouvelles mesures pour veiller à mieux comprendre les effets 

cumulatifs des projets d’exploitation sur la biodiversité et à en tenir compte lors de la prise de 

décisions. La Colombie-Britannique a créé le cadre sur les effets cumulatifs de la Colombie-

Britannique, un ensemble de politiques, de procédures, de cadres de gouvernance et d’outils 

de décision qui permet un examen critique de l’exploitation des ressources naturelles au 

niveau du paysage, au-delà des répercussions d’une seule mine ou de simples activités 

d’exploitation (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2024a). En considérant les 

répercussions environnementales cumulatives à cet échelon macroéconomique, le 

cadre permet de recenser les aires d’impact qui menacent la biodiversité, et d’orienter la 

planification de l’utilisation des terres, la réglementation et la gestion globale.

Le cadre sur les effets cumulatifs de la Colombie-Britannique rend possible la 

détermination des risques pour des espèces et types d’écosystèmes précis au niveau 

du paysage et de la province et leur évaluation, à l’aide d’une méthode normalisée 

uniforme. Jusqu’à maintenant, le gouvernement britanno-colombien évalue les effets 

cumulatifs au niveau des espèces individuelles, comme le grizzli et l’orignal, et au niveau 

de l’écosystème, comme la biodiversité forestière. Les indicateurs sont mesurés, font 

état de rapports, en plus d’être intégrés à la prise de décisions (gouvernement de la 

Colombie-Britannique, 2021). Par exemple, parmi les indicateurs qu’utilise le cadre pour le 

grizzli, mentionnons la densité routière, le taux de mortalité et la disponibilité et la qualité 

de la nourriture; dans le cas des écosystèmes aquatiques, parmi les indicateurs utilisés, il 

y a de multiples mesures visant les routes (y compris la densité routière et le nombre de 

franchissements de cours d’eau), le nombre de mines dans la région et les prélèvements 

d’eau (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2021). Un promoteur d’un site qui en 

est aux étapes de délivrance de permis peut, par exemple, avoir accès à des évaluations 

pertinentes que le gouvernement a réalisées dans le passé, et utiliser ces données non 

seulement pour veiller à ce que son projet minimise les répercussions sur la biodiversité, 

mais pour comprendre comment ce projet additionnel s’ajoute à l’ensemble des 

répercussions passées, actuelles et futures sur une faune et des écosystèmes importants.
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La planification de l’utilisation des terres par les Autochtones peut 
aider à définir les zones dans lesquelles l’exploitation est possible et 
celles où elle ne l’est pas

Les gouvernements autochtones mènent également par l’exemple en créant des 

politiques publiques qui intègrent mieux les effets cumulatifs sur la biodiversité aux 

processus décisionnels visant le développement industriel. Le rôle de leadership adopté 

par les Gitanyow dans le bassin versant intermédiaire de la rivière Nass et le bassin versant 

supérieur de la rivière Skeena, situés sur un territoire non cédé du nord-ouest de la 

Colombie-Britannique, en est un exemple flagrant (Marsden et Curran, 2021). En élaborant 

et en exécutant leur propre plan d’utilisation des terres, négocié par les chefs héréditaires 

Gitanyow et la Colombie-Britannique au cours d’une période de 10 ans, qui s’est achevée 

en 2012, les Gitanyow ont analysé l’ensemble de leur territoire et cartographié toutes les 

ressources naturelles et les valeurs de la biodiversité (Gitanyow Hereditary Chiefs, s. d.a). 

En fonction de cet exercice, ils ont créé des zones de gestion pour indiquer où les activités 

d’exploitation peuvent être réalisées, et où il est impossible de les mener.

En outre, les Gitanyow, comme d’autres peuples autochtones au Canada, ont récemment 

créé des aires de protection autochtones afin de protéger les valeurs naturelles 

irremplaçables. En 2021, les Gitanyow ont permis la création d’aires protégées autochtones 

Wilp Wii Litsxw Meziadin de 54 000 hectares, protégeant des habitats de frai essentiels 

pour le saumon sockeye, coho et chinook/quinnat et le saumon arc-en-ciel et l’omble à tête 

plate dans la rivière Nass (Gitanyow Hereditary Chiefs, s. d.b). Cette aire protégée autochtone 

s’ajoute à l’aire Thaidene Nëné aux Territoires du Nord-Ouest, qui couvre une superficie de 

26 000 kilomètres carrés de forêt boréale subarctique vierge, et à l’aire protégée proposée 

dans le bassin versant de la rivière Seal dans le nord du Manitoba (Parcs Canada, 2024). 

L’initiative du bassin versant de la rivière Seal, un partenariat entre quatre Premières Nations 

recevant le soutien de voisins inuits, propose de protéger un territoire de 50 000 kilomètres 

carrés stockant près de 2 milliards de tonnes de carbone, en plus d’accueillir au moins 22 

espèces en péril connues (Chang, 2024). Il y a aussi le Cercle de feu en Ontario (voir la section 

2) où l’aire marine nationale de conservation Mushkegowuk proposée et dirigée par des 

Autochtones pourrait, un jour, protéger l’immense capital naturel et biodiversité de la totalité 

de la ligne de côte de la baie James et de la baie d’Hudson (Talaga, 2024). L’avenir des aires 

protégées et, par extension, la protection de la biodiversité au Canada dans un contexte 

d’expansion des activités minières dépendront, en grande partie, des aires qui ont été 

désignées historiquement comme des parcs, et seront assurés par des Autochtones.

Enfin, le gouvernement fédéral a un rôle évident à jouer pour promouvoir les 

cadres réglementaires qui tiennent mieux compte des effets cumulatifs des projets 

d’exploitation sur la biodiversité. La Loi fédérale sur l’évaluation d’impact comprend 

des dispositions concernant les évaluations stratégiques et régionales. Ces outils 

sont prometteurs, mais demeurent sous-utilisés. En avril 2025, le Registre canadien 

d’évaluation d’impact comptait deux évaluations régionales parmi les 38 évaluations 

actives (Agence d’évaluation d’impact du Canada, s. d.).
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Les évaluations régionales et stratégiques sont des outils sous-
utilisés en vertu de la Loi fédérale sur l’évaluation d’impact

Créés en vertu de la Loi fédérale sur l’évaluation d’impact, ces types d’évaluation peuvent 

aider le Canada à accroître la production de minéraux critiques et à prévenir les retards 

réglementaires sans compromettre l’examen nécessaire de l’impact et la protection de 

la biodiversité sur le terrain. Les évaluations stratégiques et régionales examinent les 

impacts environnementaux cumulatifs au-delà du niveau de chaque mine et de chaque 

projet, en exigeant la réalisation d’évaluations d’impact pour un portefeuille de projets. 

Elles évaluent les politiques et les problèmes systémiques au lieu des projets individuels, 

fournissant ainsi une façon permettant aux organismes de réglementation d’intégrer 

une analyse du paysage à l’évaluation des projets individuels (Trottier-Chi, 2023). Selon 

la définition du gouvernement fédéral, une évaluation stratégique est un outil servant à 

évaluer les politiques, plans ou programmes fédéraux existants ou proposés qui suscitent 

des enjeux, ou y contribuent, au cours de l’évaluation d’impact des projets (Agence 

d’évaluation d’impact du Canada, 2024b). Dans de tels cas, « une évaluation stratégique 

peut prendre en compte la façon dont ces enjeux peuvent être traités dans l’élaboration, 

l’amélioration ou la mise en œuvre des politiques, des plans ou des programmes évalués » 

(Agence d’évaluation d’impact du Canada, 2024b). Par exemple, une évaluation stratégique 

de la Stratégie canadienne sur les minéraux critiques peut aider à évaluer l’ensemble des 

répercussions de la Stratégie sur les cours d’eau et la gouvernance autochtone, et à créer 

une méthodologie pour mesurer et atténuer systématiquement ces impacts négatifs, 

normalisant ainsi les approches que les promoteurs futurs vont utiliser lors des évaluations 

d’impact propres à des projets (Trottier-Chi, 2023).

Contrairement aux évaluations d’impact propres à un projet, une évaluation régionale a 

un champ d’application élargi. Elle comprend les effets positifs et négatifs des activités 

passées, existantes ou futures dans une région particulière. Une évaluation régionale 

a été déclenchée pour la région du Cercle de feu de l’Ontario en 2020, afin de mieux 

comprendre les répercussions des nombreux projets proposés dans la région sur le 

paysage et les communautés qui y habitent (Groupe de travail de l’évaluation régionale, 

s. d.). Cependant, l’évaluation a été lancée après que des entreprises et des particuliers 

ont obtenu des milliers de concessions minières, ce qui souligne peut-être la priorité 

limitée et la complexité associées à la réalisation de ces nouveaux types d’évaluation. La 

complexité de la production d’évaluations régionales exhaustives est illustrée par le fait que 

la rédaction du mandat de l’évaluation a pris cinq ans.

En réalisant des évaluations aux premières étapes et en perfectionnant l’expertise 

organisationnelle pour les mener, tout en veillant à ce que les communautés autochtones 

touchées participent activement au processus, on pourrait faire des évaluations 

stratégiques et régionales un avantage considérable. De telles évaluations pourraient 

favoriser une compréhension commune des répercussions sur la biodiversité qu’a un 

portefeuille de projets exécutés dans le même paysage, assurant l’uniformité et une 

meilleure gestion des impacts cumulatifs des projets miniers sur la biodiversité locale. 

Créés en vertu de 

la Loi fédérale sur 

l’évaluation d’impact, 

ces types d’évaluation 

peuvent aider le 

Canada à accroître 

la production de 

minéraux critiques et 

à prévenir les retards 

réglementaires 

sans compromettre 

l’examen nécessaire 

de l’impact et la 

protection de la 

biodiversité sur 

le terrain.
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Le contexte stratégique au Canada pour gérer les risques environnementaux découlant 

de l’exploitation minière, comme l’illustre la discussion sur les pratiques exemplaires à la 

section 3, a grandement évolué au cours des dernières décennies. Les sociétés minières 

et les investisseurs montrent qu’ils sont de plus en plus conscients des coûts associés à 

des risques environnementaux élevés. Le degré d’adoption accru des IDV par ces derniers 

illustre qu’ils considèrent que l’établissement de normes et de pratiques améliorées vaut 

la peine, même si les règlements actuels ne l’exigent pas. Dans le même ordre d’idées, les 

gouvernements canadiens ont commencé à combler certaines lacunes réglementaires 

qui ont contribué à l’héritage de catastrophes environnementales dans le secteur minier 

dans le passé. Ensemble, ces faits nouveaux illustrent que, dans de nombreux cas, il est 

possible sur le plan technique et essentiel d’atténuer les impacts environnementaux, afin 

d’assurer la compétitivité à long terme de l’industrie.

Malgré ces progrès, les systèmes de gestion des risques environnementaux associés aux 

projets miniers au Canada doivent être davantage améliorés pour soutenir la croissance 

attendue de l’exploitation des minéraux critiques, tout en atténuant les risques 

environnementaux. En outre, l’évolution des règlements au Canada a entraîné la création 

d’une mosaïque peu cohérente de règlements dans les provinces et territoires. Pour 

gagner et conserver la confiance des communautés locales et du grand public en ce qui 

concerne les nouvelles activités minières, il faut adopter une approche plus ambitieuse et 

plus cohérente au chapitre de la gestion des risques environnementaux associés.

La réglementation gouvernementale est à la base de la gestion des risques 

environnementaux associés à l’exploitation minière. Tandis que les IDV peuvent 

aider à définir les données de référence appropriées pour la réglementation, seuls 

les gouvernements peuvent établir une référence obligatoire pour le rendement 

environnemental de tous les projets et la mettre en application. C’est en fin de compte le 

public qui doit payer les coûts des mauvaises pratiques de gestion de l’environnement. Il 

incombe aux gouvernements de minimiser ces coûts.

La présente section propose des options concrètes aux gouvernements canadiens, afin 

d’améliorer la gestion des risques que pose l’exploitation minière pour l’environnement. 

4. 	À l’avenir : options 
	 stratégiques pour les  
	 gouvernements canadiens
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Nous recensons des domaines clés dans lesquels des progrès pourraient être faits à 

l’avenir dans les trois types de catégories de risques environnementaux abordés dans le 

présent document. De manière générale, les recommandations que nous formulons aux 

gouvernements canadiens se classent dans trois catégories :

	● AMÉLIORER L’APPLICATION des règlements existants en réduisant le degré de 

discrétion excessif au chapitre de la mise en œuvre.

	● RENFORCER LES RÈGLEMENTS pour éliminer les failles et se conformer aux IDV plus 

rigoureuses s’il y a lieu.

	● ADOPTER DE NOUVEAUX RÈGLEMENTS qui s’ajoutent aux règles d’exploitation 

minière provinciales et territoriales existantes.

4.1 Exiger une planification précoce, y 
compris une planification financière, pour la 
fermeture de mines et la remise en état
Pour renforcer les exigences réglementaires imposées aux sociétés minières en matière 

de fermeture et de remise en état des mines, il faudrait commencer par mieux appliquer 

les règles existantes. On pourrait également inclure l’élargissement de leur champ 

d’application, et même adopter de nouvelles règles. Parmi ces options stratégiques, 

mentionnons les suivantes :  

	● Réduire le degré de discrétion quand vient le temps de mettre en application 

des règlements sur la fermeture des mines :  

Par exemple, la C.-B. et le Yukon ont des règlements rigoureux sur papier, mais qui 

sont mis vaguement en application en pratique (voir l’exemple de l’approche au 

cas par cas du gouvernement du Yukon pour définir les garanties financières). Le 

fait de donner aux gouvernements et aux fonctionnaires un degré de discrétion 

plus élevé lorsque vient le temps de mettre en application les lois peut entraîner 

des incohérences, créer des failles pour les entreprises et affaiblir le système 

réglementaire en incitant les entreprises à demander des dérogations.

	● Accroître la portée et la rigueur des régimes de garanties et de sûreté financières :  

Bien que toutes les provinces et tous les territoires du Canada disposent de lois 

obligeant les sociétés minières à fournir des garanties financières initiales pour couvrir 

les coûts de nettoyage des mines, toutes ne sont pas aussi efficaces les unes que 

les autres. L’élaboration de règlements plus exhaustifs en matière de garanties et 

d’assurance financières peut inciter davantage les entreprises individuelles à améliorer 

la gestion de l’environnement tout au long de la durée de vie de la mine, en plus de 

permettre de réduire le coût global et la probabilité que les coûts de nettoyage de 

l’environnement soient payés par les contribuables. Les gouvernements devraient 

obliger les exploitants de mines à fournir des liquidités adéquates pour payer la 

fermeture de mines et la remise en état, en cas de faillite ou à la fin de la vie de la 

mine, y compris les activités permanentes de traitement des eaux s’il y a lieu. Dans ce 
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cas-ci, les provinces pourraient suivre l’exemple de l’approche du Québec quand vient 

le temps d’exiger des espèces.

	● Exiger que toutes les nouvelles mines disposent de plans de fermeture détaillés 

qui commencent au début de la vie de la mine :  

La planification proactive minimise le risque que les mines deviennent un passif 

futur pour la population canadienne. Le début de la vie d’une mine, moment où 

toutes les sociétés minières présentent un plan de mine dans une forme quelconque 

au gouvernement, est le moment le plus important. C’est à cette étape qu’il faut 

assurer une conception appropriée de la mine, afin de réduire les préjudices 

environnementaux futurs. Par exemple, les décisions prises à cette étape auront 

d’énormes répercussions sur l’efficacité des mesures visant à minimiser la pollution 

découlant du drainage rocheux acide, la stabilité des digues de stériles au fil du 

temps et autres. Bien que les plans de fermeture de la mine évoluent au cours de la 

vie de celle-ci, il est essentiel que les exploitants du projet fournissent, dès le départ, 

des détails suffisants pour éviter de sous-estimer les coûts de la fermeture.

	 La Colombie-Britannique dispose d’exigences strictes afin que les promoteurs d’un 

projet planifient les droits relatifs à la remise en état au début des activités minières. 

D’autres administrations peuvent suivre son exemple.

	 L’IRMA exige également que les plans de fermeture et les garanties financières soient 

mis à jour lorsque des changements considérables sont apportés au plan de la mine ou 

au moins tous les cinq ans. L’IRMA exige également que les plans de fermeture soient 

rendus publics, ce qui augmente la transparence et l’obligation de rendre des comptes 

au public. Le fait d’assurer la mobilisation des communautés locales dans le cadre des 

activités de surveillance de la fermeture et de la période après la fermeture au moyen 

d’une supervision et d’une participation directe peut aider à susciter la confiance et à 

favoriser les retombées mutuelles pour les promoteurs du projet et la communauté.

	● Réduire le risque que des sociétés « vautours » évitent toute responsabilité à la 

fermeture d’une mine :  

Les sociétés minières plus petites n’ont peut-être pas la capacité financière de 

respecter adéquatement les obligations au chapitre du nettoyage, surtout dans les cas 

où elles ont acheté une mine dont la durée de vie achève. Pour réduire ce risque, les 

gouvernements peuvent évaluer des options juridiques, afin d’interdire la vente d’un 

actif minier ou examiner plus attentivement cette vente lorsque la société exploitante 

n’a pas de garanties suffisantes pour payer les coûts totaux de la fermeture et de la 

remise en état, y compris les coûts d’un traitement et d’une surveillance permanents. 

Par exemple, en vertu de la Loi sur Investissement Canada, le gouvernement fédéral 

canadien peut évaluer les achats d’actifs canadiens par des acheteurs étrangers pour 

déterminer si l’affaire est susceptible de représenter un avantage net pour le Canada.

La planification 

proactive minimise 

le risque que les 

mines deviennent 

un passif futur 

pour la population 

canadienne. 
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	● Envisager d’autres usages pour les mines fermées tout en minimisant les 

risques résiduels :  

Tandis que l’objectif premier d’un plan de fermeture de mine est de faire en sorte 

que le paysage redevienne un environnement sain, il peut arriver qu’un site minier 

puisse être réaffecté à d’autres fins industrielles ou récréatives, tout en minimisant 

les risques environnementaux et sociaux supplémentaires. Par exemple, la mine de 

charbon Tent Mountain en Alberta est convertie pour servir de centrale à réserve 

pompée. La vallée de Latrobe et le Gippsland, en Australie, où trois mines de 

charbon devraient cesser leurs activités d’ici 2035, constituent un autre exemple 

de planification active des options d’utilisation des terres à la fin des activités 

minières3 (CRC TiME, s. d.). Comme dans le cas de tous les nouveaux projets, les 

promoteurs devraient prévoir de telles conversions avec la participation directe 

des communautés locales. Parmi les activités ajoutées de la réutilisation d’anciens 

sites miniers, il y a le fait que cette pratique peut éviter que de nouveaux projets 

soient exécutés sur des terres non perturbées, en plus de permettre l’utilisation 

d’infrastructures existantes plutôt que de nouvelles infrastructures.

4.2 Renforcer les règlements pour assurer 
une gestion plus efficace des résidus
La gestion robuste des résidus est essentielle pour assurer la sécurité des communautés 

et des écosystèmes en contact avec les opérations minières. De nombreuses grandes 

sociétés minières se sont volontairement engagées à mettre en œuvre des normes qui 

tiennent compte des risques liés aux résidus, comme la Norme industrielle mondiale 

pour la gestion des résidus miniers (GISTM) et l’initiative Vers le développement 

minier durable (VDMD), qui peuvent aller au-delà des règlements gouvernementaux 

actuellement en place (voir l’encadré 5). Les gouvernements provinciaux peuvent 

combler l’écart entre les normes volontaires et les règlements en adoptant au moins 

l’une des options stratégiques suivantes :

	● Exiger une garantie financière en cas de catastrophe :  

Si une société minière fait aujourd’hui faillite au Canada en raison d’une catastrophe 

touchant une digue de résidus, les contribuables devront payer les coûts de nettoyage. 

Combler cette « lacune au chapitre de la responsabilité » en exigeant des entreprises 

qu’elles mettent plus d’argent de côté pour couvrir d’éventuelles responsabilités 

environnementales permet non seulement d’éviter que ces coûts soient payés par le 

public, mais aussi d’inciter les entreprises à renforcer leurs pratiques de sécurité tout 

au long de la durée de vie de la mine (Commission de l’écofiscalité du Canada, 2018). 

Puisque les responsabilités potentielles liées aux catastrophes minières sont très 

élevées, les provinces et territoires canadiens pourraient s’inspirer de l’exemple des 

3. De multiples intervenants participent activement à un projet s’intitulant Collaborative Planning for Post-
Mine Land Use, dans le cadre duquel ils évaluent différents scénarios d’utilisation des terres. Aucune décision 
n’a été prise en ce qui concerne l’utilisation du terrain.
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industries sous réglementation fédérale, comme les chemins de fer et les pipelines, 

qui utilisent des niveaux progressifs d’assurance des risques pour compenser les 

coûts potentiels considérables des catastrophes (voir l’encadré 6). Une telle approche 

à niveaux multiples répartit la couverture des risques entre les entreprises, les 

fournisseurs tiers de garanties financières (comme les compagnies d’assurance) et les 

fonds de secours en cas de catastrophe à l’échelle de l’industrie. Des exigences accrues 

au chapitre des garanties financières entraîneront une hausse des coûts d’exploitation 

d’une mine, ce qui pourrait dissuader les nouveaux investisseurs. Une évaluation 

approfondie des risques peut aider les gouvernements à établir des exigences en 

matière de garantie (c’est-à-dire le « prix » du risque environnemental) à un niveau qui 

concilie la nécessité d’atténuer les risques environnementaux et la priorité stratégique 

de fournir les minéraux critiques nécessaires pour la transition vers une énergie propre 

(Commission de l’écofiscalité du Canada, 2018).

	● Restreindre ou interdire les digues de résidus en amont :  

C’est habituellement le type de digues dont les coûts de construction sont les moins 

élevés, ainsi que celui associé à certaines catastrophes d’envergure liées aux résidus 

(Franks et coll., 2021). C’est le type de digues qui ont fait défaut lors des catastrophes 

survenues dans les mines de Brumadinho et de Fundao, au Brésil, en 2019 et 

2015, respectivement. Le Brésil a interdit les digues de résidus en amont. D’autres 

administrations lui ont emboîté le pas (Parizot, 2020).

	 Selon des données accessibles publiquement, le Canada compte 122 installations 

de résidus actives. De ce nombre, 22 font partie de la catégorie des défaillances en 

amont, c’est-à-dire des installations ayant des conséquences extrêmes ou élevées en 

cas de défaillance (Global Tailings Portal, 2025).

	● Promouvoir les solutions techniques pour accroître la sécurité : Parmi les 

solutions techniques visant à minimiser le risque de problèmes touchant les résidus, 

il y a le séchage des résidus et les systèmes de drainage. Les gouvernements 

pourraient envisager d’encourager financièrement l’utilisation de ces technologies, 

s’il y a lieu, ou de rendre leur utilisation obligatoire dans certains contextes.

	● Augmenter les amendes en cas de non-respect des règlements sur la sécurité 

des résidus et accroître la reddition de comptes des décideurs organisationnels : 

Les accusations en cas d’infraction dans le domaine de l’environnement, si elles 

sont déposées, peuvent prendre de nombreuses années. Dans le cas de Mount 

Polley, la société a été accusée plus d’une décennie après la catastrophe. Dans le cas 

d’une autre entreprise, les accusations par rapport à un rejet ont été déposées neuf 

ans après l’événement 4. Une application plus rapide des régimes de conformité 

existants peut contribuer à prévenir la non-conformité.

4. En 2021, Teck Coal Limited a plaidé coupable pour le rejet de sélénium et de calcite dans le cours supérieur 
de la rivière Fording en 2012. Teck a reçu une amende de 60 $ en vertu de la Loi sur les pêches (gouvernement 
du Canada, 2021).
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4.3 Protéger la biodiversité
Le Canada s’est engagé, au titre du Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-

Montréal dirigé par l’ONU, à conserver 30 % de ses terres, de ses mers et de ses eaux 

intérieures d’ici 2030 (engagement désigné par le terme « 30 d’ici 30 »). L’intensification 

de l’exploitation minière et de la construction des infrastructures nécessaires peut mettre 

en péril des régions intactes du point de vue de la biodiversité. Le Canada abrite de vastes 

écosystèmes intacts ayant une importance mondiale (Watson et coll., 2018). Pour protéger 

ces écosystèmes, les gouvernements doivent tenir compte des répercussions des mines 

dans le contexte des activités industrielles existantes et planifiées dans la région, en plus 

d’évaluer les effets cumulatifs des projets miniers proposés et de l’infrastructure connexe.

Les gouvernements peuvent prendre en considération les options stratégiques suivantes 

pour promouvoir de telles évaluations exhaustives :

	● Adopter des cadres provinciaux spécialisés pour évaluer et gérer les effets 

cumulatifs :  

Presque toutes les administrations minières au Canada tiennent compte, à divers 

degrés, des répercussions cumulatives dans le cadre de leur processus d’évaluation 

environnementale. Cependant, jusqu’à maintenant, la Colombie-Britannique est 

la seule province qui a mis en place un cadre exhaustif pour l’évaluation des effets 

cumulatifs. De tels cadres peuvent fournir des lignes directrices méthodologiques 

sur la manière d’évaluer les impacts cumulatifs. Ils peuvent être adaptés en fonction 

des régions minières et écologiques de l’administration.

	● Créer des systèmes robustes pour la compensation de la biodiversité en vue de 

l’approbation de nouveaux projets :  

En gros, rendre obligatoire la compensation de la biodiversité obligerait les sociétés 

minières à compenser la perte de biodiversité attribuable à un nouveau projet 

minier en investissant dans l’amélioration de la biodiversité dans un autre site 

(Brownlee, 2024). En fait, les principes de l’ICMM comprennent le principe d’aucune 

perte nette en ce qui concerne la biodiversité. Une ébauche de politique fédérale 

sur la compensation de la biodiversité existe au niveau fédéral (ICMM, 2024; ICMM, 

s. d.; ECCC, 2020). De plus, le gouvernement fédéral a approuvé au moins un 

projet minier, le projet de lithium et de tantale Rose, en vertu de la Loi fédérale sur 

l’évaluation d’impact en 2021, en établissant des conditions qui comprenaient la 

compensation des terres humides (Agence d’évaluation d’impact du Canada, 2021). 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux pourraient envisager d’adopter un 

principe semblable pour l’approbation réglementaire des nouveaux projets miniers, 

rendant une décision positive conditionnelle aux efforts de conservation d’une 

entreprise. Cependant, l’efficacité d’un tel changement réglementaire dépendrait 

fortement de la rigidité du cadre d’évaluation et de comptabilisation sous-jacent. 

En l’absence de mesures crédibles et scientifiquement étayées pour évaluer la 

nature, les compensations de la biodiversité peuvent devenir une échappatoire pour 

l’écoblanchiment des entreprises (Chandrasekhar, 2023). Sinon, les gouvernements 
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pourraient adopter une pratique dans le cadre de laquelle ils considèrent les 

nouvelles activités d’exploitation minière au niveau régional, en parallèle avec 

la planification de la conservation. Cette approche peut aider à protéger les 

écosystèmes et la biodiversité, et renforcer le leadership autochtone dans le cadre de 

ces processus décisionnels.

	● Soutenir des plans d’utilisation des terres autochtones qui désignent des aires 

protégées autochtones :  

En collaboration avec des gouvernements provinciaux, certaines communautés 

autochtones participent à l’élaboration de plans d’utilisation des terres qui intègrent 

des connaissances autochtones sur les terres à la science occidentale, afin de définir 

où l’exploitation est, de manière générale, acceptable et inacceptable (Initiative de 

leadership autochtone, s. d.; Gitanyow Hereditary Chiefs, s. d.a). Comme mentionné 

ci-dessus, les Gitanyow Hereditary Chiefs ont négocié un plan d’utilisation des 

terres avec le gouvernement de la Colombie-Britannique. Ce plan désigne les 

différentes zones tenant compte des lieux culturels et des habitants, afin de 

déterminer les types d’activités d’exploitation (s’il y a lieu) qui peuvent être permis 

dans chaque zone. Selon un examen mondial de 86 initiatives, les aires protégées et 

conservées des Autochtones proposaient des avantages socioculturels, politiques et 

écologiques, comme une amélioration des moyens de subsistance des Autochtones 

et une amélioration des populations d’espèces et de la protection de l’habitat (Tran 

et coll., 2019). Les gouvernements canadiens (autant fédéral que provinciaux et 

territoriaux) peuvent jouer un rôle considérable quand vient le temps d’accroître la 

capacité nécessaire des communautés autochtones à créer des plans d’utilisation 

des terres5.

5. Voir le rapport s’intitulant Trajectoire critique : Sécuriser la place du Canada dans la course internationale 
aux minéraux critiques publié par l’Institut climatique du Canada.
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En raison de ses réserves considérables de minéraux critiques nécessaires aux 

technologies d’énergie propre, le Canada dispose d’une occasion économique 

considérable de devenir un fournisseur mondial de choix. Pour tirer parti de cette 

occasion, il faudra accélérer les activités minières dans une industrie à la fois 

capitalistique et associée à des risques environnementaux élevés.

Toutefois, la relation entre les règlements environnementaux et les investissements 

est complexe. Alors que la conformité entraînera très probablement une hausse des 

coûts des sociétés minières à court terme (en raison, par exemple, de dépenses plus 

importantes pour des mécanismes de garanties financières ou des technologies de 

stockage des résidus plus sûres), à long terme, le respect de normes environnementales 

plus strictes réduira les risques opérationnels et financiers ainsi que les risques d’atteinte 

à la réputation. C’est pourquoi les investisseurs et les clients (comme les fabricants 

automobiles) exigent de plus en plus des changements au chapitre des pratiques 

minières (pour en obtenir un exemple, voir Global Investor Commission on Mining 2030 
6), et une grande proportion de sociétés minières mondiales participent à au moins 

une IDV. Selon un sondage mené par Ernst & Young auprès de sociétés minières et de 

métaux mondiales, l’intendance environnementale se classe au deuxième rang des 10 

principaux risques prévus par l’industrie en 2025 (Mitchell, 2024).

Plus important encore, les mesures prises par le gouvernement pour mieux gérer les 

risques environnementaux liés à l’exploitation minière sont une condition nécessaire 

pour renforcer la compétitivité à long terme du Canada dans ce secteur. Sans le soutien 

des communautés locales, aucune nouvelle mine ne sera construite, quels que soient 

les capitaux disponibles. Même si les engagements volontaires de l’industrie et des 

investisseurs sont essentiels pour favoriser le changement en définissant les pratiques 

exemplaires mondiales et en s’ajoutant aux politiques publiques, il incombe aux 

gouvernements canadiens de mettre en place des règlements qui rendent les pratiques 

6. Global Investor Commission on Mining 2030, s. d.

5. 	Conclusion:  
	 l’atténuation des risques 
	 environnementaux comme 
	 condition préalable de la 
	 compétitivité à long terme
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de réduction des risques obligatoires pour toutes les entreprises exploitées au Canada, 

limitant ainsi les risques pour toutes les communautés.

Il faut tout de même comprendre que les règlements gouvernementaux ne peuvent 

pas éliminer entièrement les risques. Aucune activité d’exploitation minière ne sera sans 

risque. Les gouvernements canadiens doivent reconnaître les compromis associés à 

l’atteinte de l’objectif stratégique que représente l’exploitation des réserves de minéraux 

critiques du Canada et faire preuve de transparence à cet égard.

Trouver le bon équilibre entre la réduction des risques environnementaux et le fait 

d’encourager les investissements sera une tâche cruciale pour les gouvernements 

canadiens; la compétitivité à long terme des mines de minéraux critiques au Canada en 

dépendra 7.

7. Trajectoire critique : Sécuriser la place du Canada dans la course internationale aux minéraux critiques, un 
rapport publié par l’Institut climatique du Canada en compagnie du présent rapport, évalue de manière plus 
approfondie différentes options stratégiques et discute plus amplement de la gestion des risques environne-
mentaux dans le contexte de l’objectif stratégique du Canada, qui est de devenir un fournisseur chef de file 
mondial de minéraux critique pour les technologies propres.
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Méthode  
de relevage Description Coûts Sécurité

Principales  
considérations

En amont La digue est 
surélevée en 
plaçant de nouvelles 
matières sur les 
résidus existants et à 
l’intérieur de ceux-ci.

Les plus bas Généralement 
la conception la 
moins sécuritaire, 
affichant un risque de 
défaillance plus élevé 
en cas de mauvais 
drainage ou de 
conditions sismiques 
(Franks et coll., 
2021).

•	 Dépend de résidus 
compactés pour assurer 
la stabilité.

•	 Ne peut pas être 
utilisée dans les régions 
caractérisées par des 
pluies abondantes ou 
une activité sismique.

•	 Type de conception 
dont la construction 
est la plus rapide et la 
moins coûteuse.

Centrale La digue est 
rehaussée 
verticalement, en 
s’alignant sur la crête 
d’origine, à l’aide de 
remblais compactés.

Modérés Conception plus 
sécuritaire que la 
digue en amont, mais 
moins sécuritaire que 
la digue en aval.

•	 Exige une fondation 
stable et des résidus 
bien compactés.

•	 Établit un équilibre entre 
le coût et la sécurité.

•	 Conception utilisée 
fréquemment lorsque 
les risques et les 
coûts modérés sont 
acceptables.

En aval La digue est 
rehaussée vers 
l’extérieur en plaçant 
des matériaux en 
aval de la digue 
existante.

Les plus élevés Conception la 
plus sécuritaire, 
affichant un degré 
de stabilité supérieur 
par rapport aux 
risques sismiques et 
d’inondations.

•	 Exige une superficie 
plus grande et une 
quantité de matériaux 
supérieure.

•	 Peut être utilisée dans 
les régions où le risque 
est élevé (activité 
sismique ou pluies 
abondantes).

•	 Le temps et le coût de 
la construction sont 
plus élevés, mais la 
conception est plus 
fiable à long terme.

Source : Vick 1990

Annexe 1
Méthodes de construction pour le stockage des résidus
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Méthode de construction de digue en aval

Résidus miniers 
emprisonnés

Méthode de construction de digue centrale

Résidus miniers emprisonnés

4
3
2
1

4
3

2
1

Méthode de construction de digue en amont

Résidus miniers emprisonnés

4
3

2
1 Endiguement initial

Premier relevage

Deuxième relevage

Troisième relevage

Méthodes de construction pour le stockage des résidus
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